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tw9!a.¦[9 

Les principales atteintes à la ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎƻƴǘ ƛƳǇǳǘŀōƭŜǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
entre les activités humaines à forte empreinte écologique et les milieux naturels. Devant cette réalité, 
Ŝǘ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de Saint-
Forgeot, la Communauté de Communes du Grand Autunois Morvan a missionné NOX Ingénierie pour 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Sur la base des expertises menées entre janvier et décembre 2017, ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 
ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀƴǘƘǊƻǇƻƎŝƴŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ όŘƻƴǘ la Rainette verte, le Triton crêté et le Triton ponctué)Σ ŘΩǳƴŜ ŀǾƛŦŀǳƴŜ 
nicheuse protégée appartenant au cortège des milieux semi-ouverts, de lΩ!ƭƻǳŜtte lulu, le Verdier 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ, nicheurs, et du Bouvreuil pivoine, hivernant. [ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀ 
ŎƻƴŎƭǳ Ł ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦŀƛōƭŜǎ Ł ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƳƛƎǊŀǘrice, les mammifères, les chiroptères et 
ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ. 

Malgré la mise en place de certaines mesures environnementales, des impacts résiduels potentiels 
persistent sur certaines espèces protégées, particulièrement au regard du risque inƘŞǊŜƴǘ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ 
ŦǳǘǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ partie des habitats de reproduction des amphibiens et de 
haies. 

/Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎpèces protégées au ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ пмм-2 du Code de 
ƭΩŜnvironnement pour le projet dΩeȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Forgeot porté par la 
Communauté de Communes du Grand Autunois MorvanΣ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ 

Le présent dossier a été établi en respectant la démarche Eviter ς Réduire ς Compenser (ERC). La 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ǇǊŞŎƛǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
est la connaissance du terrain, meilleure est la définition du projet : la conception détaillée du projet 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ 
démŀǊŎƘŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƛǘŞǊŀǘƛŦ ƳŜƴŞ ǇŀǊ la Communauté de Communes du Grand Autunois Morvan et de 
ƭΩOPAC Saône et Loire, ŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ 
ŜȄǇƭƛǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

La compensation écologique du projet ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Forgeot vise une 
ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ϦŜƴ ƴŀǘǳǊŜϦ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ ŀ ƳƛƴƛƳŀΣ ǳƴŜ Ϧƴƻƴ ǇŜǊǘŜ 
ƴŜǘǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞϦΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀ ŘƻƴŎ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ƭƛŞŜǎ 
aux impacts et les gains apportés par les mesures compensatoires. Ceci a ainsi permis de vérifier, en 
amont du projet, que l'impact résiduel prévisible était compensable, puis dans un deuxième temps, de 
cibler et de dimensionner les mesures compensatoires adaptées au regard des impacts résiduels. 

/ŜǘǘŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
mesures compensatoires répondent bien aux objectifs visés sur le long terme. Différents critères 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘƻǳōƭŞǎ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ǎǇŀǘƛŀle et temporelle ont été utilisés dans le cadre 
du projet. 
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1. /!5w9 w9D[9a9b¢!Lw9 

1.1.  Règlementation liée aux espèces protégées 

¦ƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ 
particulière. En droit français, la proteŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǎǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ  

« Art. L. 411-1. [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƻǳ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ǾŞƎétales non 
cultivées, sont interdits :  

мϲ [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ ƻǳ ŘŜǎ ƴƛŘǎΣ ƭŀ ƳǳǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ 
ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 
vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur 
vente ou leur achat ;  

нϲ [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻǳǇŜΣ ƭŀ ƳǳǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜΣ ƭŀ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘŜ ŎŜǎ 
espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle 
biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, 
la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ;  

оϲ [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻn du milieu particulier à ces espèces animales ou 
ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Τ ώΧϐΦ η /Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƎǊƻǳǇŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ 
ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭes 
modalités précises de celle-ci (article R. 411-1 du CE - cf. tableau ci-dessous).  

Remarque : des dérogations au régime de protection des espèces de faune et de flore peuvent être 
ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƭƛǎǘŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-2 du coŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŀǊǊşǘŞ 
ministériel du 19 février 2007 en précise les conditioƴǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
 

Synthèse des textes de protection applicables sur le site 

Groupe Niveau national Niveau régional 
et/ou départemental 

Flore /  /  

Oiseaux Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux 
ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 
leur protection Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des 
espèces de vertébrés protégées menacées d'extinction 
en France et dont l'aire de répartition excède le territoire 
d'un département. 

 
 
/  

Mammifères /  /  

Insectes /  /  

Reptiles-Amphibiens Arrêté du 19 novembre 2007 fixant la liste des 
ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire et les modalités de leur protection Arrêté du 9 
juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés 
protégées menacées d'extinction en France et dont l'aire 
de répartition excède le territoire d'un département. 

 
 
/  
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1.2. Cadre règlementaire de la demande de dérogation 

 
Les autorisations de ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǘƻutes un caractère exceptionnel, 
ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ό/Φ ŜƴǾΦΣ ŀǊǘΦ [Φ пмм-1).  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмм-2 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ пмм-с Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ 
du 22 déceƳōǊŜ мффф ǇǊŞǾƻȅŀƛŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΦ  

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ р ƧŀƴǾƛŜǊ нллсΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ces dérogations 
Ŝǎǘ ŞǘŜƴŘǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŧƛƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǳǊŜƳŜƴǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
ŎŀǇǘǳǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ƴŜ 
peut être accordée à titre dérogatoire, ǉǳΩŁ ƭŀ ŘƻǳōƭŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Υ  
ƴ ǉǳϥŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Τ  
ƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ƴǳƛǎŜ Ǉŀǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ  

 
En outre, l'autorisation de destruction ou de capture d'espèces animales et de destruction ou de 
prélèvement d'espèces végétales protégées doit être justifiée :  

ƴ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǎŀǳǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
habitats naturels ;  

ƴ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ, aux forêts, aux 
ǇşŎƘŜǊƛŜǎΣ ŀǳȄ ŜŀǳȄ Ŝǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Τ  

ƴ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƳŀƧŜǳǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ motifs 
ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ  

ƴ ǎƻƛǘ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
et pour des opérations de reproductions nécessaires à ces fins ;  

ƴ soit pour ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ Řŀƴǎ 
ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ƻǳ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎΦ 

La circulaire DNP/CFF n°2008-01 du 21 janvier 2008 précise que le régime de dérogation doit être 
ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƳŀƧŜǳǊΣ ζ ǉǳƛ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ł ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ Ł ƭŀ 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭΣ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 
publiques, assorti à des conséquŜƴŎŜǎ ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ η [ŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ 
ŘŜ ŎŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘΣ Ŝǘ ǇŀǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ 
lorsque cela concerne des opérations conduites par des personnes morales placées sous le contrôle 
ƻǳ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƻǳ ǎƛ ƭŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƳŜƴŀŎŞŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řƻƴǘ 
la distribution dépasse un département. Les conditions dans lesquelles sont demandées et instruites 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ exceptionnelles sont précisées pour les espèces animales 
Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф ŦŞǾǊƛŜǊ нллтΦ /Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
exceptionnelle est prise après avis du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN). 
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1.3.  Liste des espèces concernées par la demande de dérogation 

[ƛǎǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ 

Groupe 
faunistique 

Espèces patrimoniales : protégées et menacées Objet de la demande de dérogation 

Amphibiens Grenouille agile Rana dalmatina 

Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus 

Grenouille rousse Rana temporaria 

Grenouille verte Pelophylax kl. esculentus 

Rainette verte Hyla arborea 

Triton crêté Triturus cristatus 

Triton palmé Lissotriton helveticus 

Triton ponctué Lissotriton vulgaris 

5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ 

dérangement 

Oiseaux Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula 

Verdier d'Europe Carduelis chloris 

5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

Autres 
groupes 

faunistiques 
/  Sans objet 

 

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǾŞƭŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΦ 

 

1.3.1. Amphibiens et reptiles protégés 

Réglementation 

Les listes des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection sont 
ǊŞƎƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ мф ƴƻǾŜƳōǊŜ нллтΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞ Υ 

« I. - Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction ou l'enlèvement 
ŘŜǎ ǆǳŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƛŘǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳǳǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ 
intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 

II. - Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi que dans 
l'aire de déplacement naturel des noyaux de populations existants, la destruction, l'altération ou la 
dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s'appliquent 
aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l'espèce 
considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles 
successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, l'altération 
ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques. 
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III. - Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la détention, le transport, la 
naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation, commerciale ou non, 
des spécimens prélevés : 

¶ dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 12 mai 1979 ; 

¶ dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l'Union 
européenne, après la date d'entrée en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée. » 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Υ 

« I. - Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction ou l'enlèvement 
ŘŜǎ ǆǳŦǎ Ŝǘ Řes nids, la destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation 
intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 

II. - Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la détention, le transport, la 
naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation, commerciale ou non, 
des spécimens prélevés : 

¶ dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 12 mai 1979 ; 

¶ dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l'Union européenne, 
après la date d'entrée en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée. » 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р Υ 

« I. - Est interdite, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la mutilation des animaux. 

II. - Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la naturalisation, le colportage, la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Υ 

¶ dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 12 mai 1979 ; 

¶ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ 
ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Řǳ нм Ƴŀƛ мффн ǎǳǎǾƛǎŞŜΦ η 
 

Liste des amphibiens protégés concernés par le dossier 

8 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ǎont concernées ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [пмм-
н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

ƴ Grenouille agile Rana dalmatina 
ƴ Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus 
ƴ Grenouille rousse Rana temporaria 
ƴ Grenouille verte Pelophylax kl. esculentus 
ƴ Rainette verte Hyla arborea 
ƴ Triton crêté Triturus cristatus  
ƴ Triton palmé Lissotriton helveticus 
ƴ Triton ponctué Lissotriton vulgaris 

La liste des amphibiens se trouve en Annexe 3. 
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1.3.2. Oiseaux protégés 

Réglementation 

La liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection sont 
ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ нф ƻŎǘƻōǊŜ нллфΦ 

Les modalités de protection des oiseaux protégés sont indiquées dans les articles 3 et 4 de cet arrêté : 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞ Υ 
 « I. ς Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : 

¶ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ et des nids ; 

¶ la ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ Ƴǳǘƛƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ 
milieu naturel ; 

¶ la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction et 
de dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause le bon accomplissement des 
ŎȅŎƭŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ 

II. ς {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ƻǴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΦ /Ŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 
ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƻǳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞǇǳǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǊŜǇƻǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 
considérée, aussi loƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ 
ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ 
ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques. 

III. ς Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la 
ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƭǇƻǊǘŀƎŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ 
ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Υ 

¶ dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 

¶ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ 
ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řŀƴǎ ŎŜǎ 9ǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Řǳ н ŀǾǊƛƭ мфтф susvisée. » 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Υ 
 « I. ς Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : 

¶ la destruction intentionnelle ou l'enlèvement des ǆǳŦǎ et des nids ; 

¶ la destruction, la mutilation intentionnelle, la capture ou l'enlèvement des oiseaux dans le 
milieu naturel; 

¶ la perturbation intentionnelle des oiseaux pour autant qu'elle remette en cause le bon 
accomplissement des cycles biologiques de l'espèce considérée. 

II. ς Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la 
naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation commerciale ou non des 
spécimens d'oiseaux prélevés : 

¶ dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 

¶ dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l'Union européenne, 
après la date d'entrée en vigueur dans ces Etats de la directive du 2 avril 1979 susvisée. » 

Liste des oiseaux protégés concernés par le dossier 
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2 espèceǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳ sont concernées par le présent dossier de dérogation au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [пмм-2 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜnvironnement : 
ƴ Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula 
ƴ Verdier d'Europe Carduelis chloris 

 
La liste des oiseaux se trouve en Annexe 3. 

 

1.4. Formulaires CERFA 

Les formulaires CERFA suivants sont présentés dans ce dossier (Annexe 4) : 

ƴ bϲмосмпϝлм Υ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ 
de reproduction ou ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Τ 

ƴ bϲмосмсϝлм Υ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 
ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 
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2. tw9{9b¢!¢Lhb 5¦ twhW9¢ 

2.1. Présentation du porteur de projet 

Le présent dossier de demande de dérogation est établi au nom de la Communauté de communes du 
Grand Autunois Morvan 

Raison sociale Communauté de communes 
du Grand Autunois Morvan 
 

Adresse siège social 7 route du bois de sapin - BP 97   
71400 AUTUN 

Département Saône-et-Loire 

Signataire de la demande Marie-Claude BARNAY 

Qualité du signataire Présidente de La CCGAM 

Personne à contacter Elisabeth FOURRE 

Téléphone 03.73.16.00.22 

 

Ce dossier a été monté en collaboration avec le pétitionnaire Ŝǘ ƭΩOPAC Saône et Loire, assistant maitre 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ qui a ŦƻǳǊƴƛ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ du parc ŘΩactivités de Saint-Forgeot. Ces données ont constitué la base de la réflexion pour 
ƭΩŞǾŀƭǳŀtion des incidences du projet. 
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2.2. Description du projet 

2.2.1. Localisation du projet 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŀƾƴŜ-et-Loire (71), en Région Bourgogne-
Franche-Comté, et concerne la ZAE des Télots, développée sur le territoire communal de Saint-Forgeot 
Ŝǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩ!ǳǘǳƴΣ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǎƛǘŜ ƳƛƴƛŜǊ ŘŜǎ ¢ŞƭƻǘǎΦ  

Le site correspond à une ancienne zone minière, qui est 
actuellement en partie occupées par des activités industrielles. 
5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǳȄ ǘŜǊǊƛƭǎ ǎƻƴǘ Ǉrésents.  
 
En 1957, le site est démantelé et partiellement démoli. Des 
vestiges des installations (ruines) et deux grands terrils marquant 
le paysage qui subsistent au début du XXIe siècle, envahi par une 
végétation particulière étudiée pour sa biodiversité par le 
aǳǎŞǳƳ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ όŞǘǳŘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛƭǎ Ŝǘ Řǳ 
boisement immédiat).  

 
[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩouest par la route départementale RD980, au sud et au nord par 
ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ όtƻǊǘŜ ŘΩ!ǳǘǳƴ Ŝǘ [ƻƴƎǎ .ƻƛǎύ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ 
ŘŜǎ ¢ŞƭƻǘǎΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5фулΣ via ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ tƻǊǘŜ ŘΩ!ǳǘǳƴΣ ƭa rue des Télots 
(accès camion) ou la rue des Longs Bois. 

Plan de localisation du projet 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Terril
https://fr.wikipedia.org/wiki/Biodiversit%C3%A9
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2.2.2. Description du projet et des travaux 

[Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ  
[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Forgeot a été transférée en 2014 de la Commune de Saint-
Forgeot à la Communauté de Communes du Grand Autunois Morvan. 
9ƴ нлмрΣ ƭŀ //D!a ŀ ƭŀƴŎŞ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ-à-dire un programme 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
όwϧ5ύ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ 
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences territoriales(GPECT). 
 

En 2015, ce programme a été inscrit dans le Contrat Urbain de développement Économique signé avec 
ƭŀ wŞƎƛƻƴΦ Lƭ ŀ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ wǳǊŀƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘ 
en 2016. 
 
En 2015, la CCGAM a procédé à la réalisation des acquisitions foncières et en 2016, le lancement de 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩht!/ Ŝƴ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 
 
9ƴ нлмсΣ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘǳƴƻƛǎ aƻǊǾŀƴ ŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŞ ƭŜǎ ZAE stratégiques prioritaires et ainsi la 
ZAE de St Forgeot avec son extension et son renouvellement ; mais en fixant également un plafond 
maximal de mobilisation à 7,5 hectares. 
 
 
tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
Le projet consiste à étendre la zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ¢Şƭƻǘǎ Ŝƴ ŀƳŞƴŀƎŜŀƴǘ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭa zone existante, 
en proposant 5 lots desservis par une nouvelle voie en continuité de celle existante, (voirie en impasse 
équipé de trottoir) ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ±ŜƭŘŜman et la salle des fêtes. Cette opérŀǘƛƻƴ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΦ  
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 
ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΦ  
 
La surface totale ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ est de 7,5 ha répartie comme suit : 

- 5 lots pour le tŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 28.310 m² 
- Parcelle pour extension Veldeman de 25.185 m² 
- Parcelle la Ǉƭǳǎ ŀǳ ǎǳŘΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 4.820m² 
- Surface infrastructure (voirie + trottoir) : 6.230 m² 
- Surfaces noues + espaces verts : 5.370 m² 

 
Dans le cadre du présent dossier il est prévu la réalisation de deux bassins de rétention/traitement 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ Lƭǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нΦллл m².  
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Plan ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
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2.3. Eligibilité du projet aux disposƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-2 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

2.3.1. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǎΩƛƭ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ р ƳƻǘƛŦǎ ǾƛǎŞǎ ŀǳ пϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-2 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ 
ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ 
Ǌŀƛǎƻƴǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƳŀƧŜǳǊ.  

. 
[ŀ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩsǳǾǊŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜ Ŝƴ нлмтΦ {ǳƛǘŜ ŀǳȄ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ tƻǊǘŞ ! /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ όt!/ύ ζ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎ η Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
apparu nécessaire de mettre en place une procédure environnementale supplémentaire incluant des 
mesures compensatoires pour les milieux et le déplacement des espèces protégées, le secteur nord 
présentant de très forts enjeux en termes de biodiversité. 
 
 
!ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎκŀǊǘƛǎŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ Řǳ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
des entreprises présentes au sein de la zone, la CCGAM a lancé des études pour étendre la zone 
actuelle.  
Ce projet répond à plusieurs ambitions telles que pérenniser les emplois actuels en permettant aux 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ //D!aΦ 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ǎƻƛǘ 
utilisation des stocks de schistes présents sur la parcelle B370 pour la réalisation des remblais et des 
couches de formes de la voirie. Cette démarche sera réalisée en partenariat avec FRTP 
/CCGAM/CEREMA/ADEME/CRBFC. 
De plus, des entreprises en lien avec le reŎȅŎƭŀƎŜ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ƭŜǳǊ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ǾŜƴƛǊ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ŎŜ 
ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ C!{9 ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƭŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛƭƳǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ όŀǇǇŜƭ Ł 
ǇǊƻƧŜǘ !59a9 нлмуύ Ŝǘ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ό±ŜƭŘŜƳŀƴΣ /ŀǊǇŜƴǘŜǊΣ [ŀǘŜȄŎƻΣ /ǊŞŀǎǘǳŎŜǎ) pour 
le recyclage de matelas et matériaux composite (appel à projet ECOMOBILIER, septembre 2017). 
 
!ǊǊƛǾŞǎ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ǿŀ şǘǊŜ ŘŞǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ±ŜƭŘŜƳŀƴ [ƛǘŜǊƛŜ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ 
réaménagements et des extensions des entreprises Honeywell et Micropolymers. 
Enfin, ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ de rétention des eaux pluviales 
Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ. 
 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!9 ŘŜ {ŀƛƴǘ-Forgeot répond aux besoins du territoire en matière de 
foncieǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 
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2.3.2. Etude des variantes et prise en compte des enjeux environnementaux 

¦ƴŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ƛƳŀƎƛƴŞŜ ŀǳ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ 
inventaires faune/flore et des sondages pédologiques (pour délimitation des zones humides), le projet 
ŀ ŞǘŞ ǊŜǾǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŀǘƛƻƴŀƭƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ 
ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ  
 
Ainsi, sur la partie Nord, la zone humide a été préservée au maximum (0,01ha consommé seulement 
ǎǳǊ нΣрм Ƙŀ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜύΣ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŘŞǇƭŀŎŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
ce milieu qui représente également une zone à fort enjeu pour les batraciens.  
 
Le projet a également permis de préserver une importante zone de reproduction des amphibiens, la 
ȊƻƴŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ пΣрм ƘŀΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ нлмс ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ǉǳƛǎ 
ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƻǳǘ нлмуΣ ƭŀ ǎǳǇpression de 2,51 ha et au final, le projet prévoit la suppression de 1,74 ha. 
 
De plus, le périmètre a été repris afin de prendre en compte les prescriptions du SCOT en termes 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (extension limitée à 7,5 ha).  
 
En termes de rationalisation et dŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭ 
qui de plus, abrite des espèces protégées dans les boisements.  
 
Au vu de ces prises en compte, un second scénario a été étudié Ŝƴ ŀƻǶǘ нлму ǉǳƛ ŀ ŜƴŎƻǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
favorables aux amphibiens et de conserver au maximum les haies présentes. 

!ƛƴǎƛΣ Ŝƴ ǎƻƛǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ŀŘŀǇǘŞ 
aux enjeux environnementaux. 
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Variante initiale 2016 

Variante août 2018 
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Veldeman 

Réserve pour 
extension future 

Fourrés de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 

tƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Carrière 
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3. 5L!Dbh{¢L/ C!¦b9 κ C[hw9 κaL[L9¦· b!¢¦w9[{ 

Les éléments décrits ci-dessous sont issus du ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ 
Département Eau/Structure/Environnement du Groupe NOX en 2017/2018. 

3.1. MƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

La mission dont les résultats sont rapportés dans les paragraphes qui suivent, a été confiée à NOX par 
la Communauté de Communes du Grand Autunois Morvan dans le cadre de la réalisation de cette 
opération. 

Cette mission consistait à : 
ƴ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŎƻǳǇƭŞŜs à des 

investigations de terrain réalisées par des spécialistes pour chaque compartiment : flore, habitats 
naturels et faune ; 

ƴ réaliser une première évaluation des impacts du projet sur le milieu au vu des éléments techniques 
mis à disposition par la Communauté de Communes; 

ƴ fournir à la Communauté de Communes ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 
 

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ : 
ƴ Ingénieurs écologues  
ƴ Ingénieurs en environnement 

 

3.2. Méthodes et dates de prospections 

3.2.1. /ŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 

Les inventaires faunistiques Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ des écologues du Groupe 
NOX, spécialisé en flore et en faune, aux dates suivantes : 

Date de 
prospection 

Groupes Période /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ 

27/02/2017 

Oiseaux hivernants 

Mammifères terrestres 

Chiroptères (prospection diurne des gîtes) 

Diurne 

Vent : Faible à modéré 
(35km/h avec rafales à 
65km/h) 

Soleil : Nul (très nuageux) 

Pluie : Absente 

Visibilité : Bonne 

Température : 13°C 
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21/03/2017 

Oiseaux migrateurs prénuptiaux et nicheurs 
précoces 

Mammifères terrestres 

Amphibiens (prospection diurne des habitats 
de reproduction et zones de migration) 

Diurne 

Vent : Nul 

Soleil : Faible (nuageux) 

Pluie : Absente 

Visibilité : Bonne 

Température : 11°C 

16/05/2017 Flore et Habitats naturels Diurne 

Vent : faible 

Soleil : Fort 

Pluie : Absente 

Visibilité : Bonne 

Température : 26°C 

(8°C la nuit) 

22/05/2017 

Oiseaux nicheurs diurnes et nocturnes 

Mammifères terrestres 

Chiroptères (prospection diurne des gîtes et 
prospection nocturne) 

Amphibiens (prospection diurne des habitats 
de reproduction et prospection nocturne) 

Reptiles 

Insectes 

Diurne et 
nocturne 

Vent : Nul 

Soleil : Fort 

Pluie : Absente 

Visibilité : Bonne 

Température : 30°C 

(16°C la nuit) 

13/06/2017 Flore et Habitats naturels Diurne 

Vent : faible à nul 

Soleil : Fort 

Pluie : Absente 

Visibilité : Bonne 

Température : 28°C (16°C la 
nuit) 

28/06/2017 

Oiseaux nicheurs 

Mammifères terrestres 

Amphibiens (prospection diurne des habitats 
de reproduction) 

Reptiles 

Insectes 

Diurne 

Vent : Faible 

Soleil : Faible (nuageux) 

Pluie : Averses 

Visibilité : Bonne 

Température : 19°C 

30/08/2017 

Oiseaux nicheurs tardifs 

Mammifères terrestres 

Reptiles 

Insectes 

 

Diurne 

Vent : Nul 

Soleil : Faible (nuageux) 

Pluie : Pluie fine intermittente 

Visibilité : Bonne 

Température : 25°C 
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02/11/2017 

Oiseaux hivernants et migrateurs 

Mammifères terrestres 

Chiroptères (prospection diurne des gîtes) 

Amphibiens (prospection diurne des habitats 
de reproduction) 

Reptiles 

Insectes 

Flore et habitats naturels 

Diurne 

Vent : Nul 

Soleil : Faible (nuageux et 
éclaircies) 

Pluie : Absente 

Visibilité : Bonne 

Température : 5°C 

07/12/2017 

Oiseaux hivernants 

Chiroptères (prospection diurne des gîtes) 

Mammifères terrestres 

Diurne 

Vent : Nul à faible 

Soleil : Nul à Faible (brouillard 
et éclaircie) 

Pluie : Absente 

Visibilité : Faible à bonne 

Température : -2 à 8°C 

07/12/2017 

Oiseaux hivernants 

Chiroptères (prospection diurne des gîtes) 

Mammifères terrestres 

Diurne 

Vent : Nul à faible 

Soleil : Nul à Faible (brouillard 
et éclaircie) 

Pluie : Absente 

Visibilité : Faible à bonne 

Température : -2 à 8°C 

21/03/2018 

Amphibiens 

Oiseaux nicheurs nocturnes 

Mammifères terrestres 

Nocturne 

Vent : Nul 

Etat du ciel : Absence de 
nuages 

Pluie : Absente 

Visibilité : Bonne 

Température : 2°C 

22/03/2018 

Oiseaux migrateurs prénuptiaux et oiseaux 
nicheurs précoces 

Chiroptères (prospection diurne des gîtes) 

Mammifères terrestres 

Diurne 

Vent : Nul 

Soleil : Faible 

Pluie : Absente 

Visibilité : Bonne 

Température : 1°C 
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11/04/2018 

Oiseaux migrateurs prénuptiaux et oiseaux 
nicheurs 

Chiroptères (prospection diurne des gîtes) 

Mammifères terrestres 

Reptiles 

Diurne 

Vent : Faible (15 km/h NE-SO, 
rafales 25-30 km/h) 

Soleil : Nul à Faible 

Pluie : Absente 

Visibilité : Bonne 

Température : 13-15°C 

11/04/2018 

Amphibiens 

Chiroptères 

Oiseaux nicheurs nocturnes 

Mammifères terrestres 

Nocturne 

Vent : Nul 

Etat du ciel : Absence de 
nuages 

Pluie : Absente 

Visibilité : Bonne 

Température : 8-9°C 

 

[Ŝǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŜƴǘ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎΦ 

 

3.2.2. Habitats naturels et flore 

La cartographie des habitats consiste à identifier sur le terrain des unités écologiques plus ou moins 
homogènes quant à leurs principaux critères physiques et biologiques. Ces unités sont décrites selon 
une nomenclature européenne et servent de base au diagnostic environnemental. 

 

3.2.2.1. Inventaires floristiques 

Toutes les espèces floristiques ont été identifiées directement sur le site, lorsque cela a été possible, 
ƻǳ ǊŀƳŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όCƭƻǊŜΣ 
ƭƻǳǇŜ ōƛƴƻŎǳƭŀƛǊŜΧύΦ [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎtuée à partir de relevés floristiques 
ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ όƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎύ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ 
se sont portées sur les végétaux supérieurs : Ptéridophytes (Cryptogames vasculaires) et 
Spermatophytes (PhanérogamŜǎύΦ /ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
satisfaisante. 

Les espèces recherchées, en sus des espèces de protection régionale ou nationale, sont celles des 
référentiels régionaux (liste rouge, liste des espèces déterminantes ZNIEFF, Χύ ainsi que les espèces 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎΦ  

[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇƻƛƴǘŀƎŜ Dt{ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
et éventuellement mettre en place des mesures de lutte. 
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3.2.2.2. Inventaires des habitats naturels, semi-naturels et artificiels 

À partir des espèces floristiques présentes sur le site, une typologie des habitats est effectuée grâce à 
une caractérisation phytosociologique par type de milieux. La méthode de la phytosociologie 
sigmatiste a été sǳƛǾƛŜΣ ŀǾŜŎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ 
ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ-ŘƻƳƛƴŀƴŎŜΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƭƭƛŀƴŎŜΦ 

Une fois les habitats caractérisés, la cartographie a été réalisée. Elle est basée sur la photographie 
ŀŞǊƛŜƴƴŜ ƻǊǘƘƻǊŜŎǘƛŦƛŞŜΦ /ƘŀǉǳŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
différentes typologies Corine Biotope et Natura 2000 (EUR 15/2 ς Octobre 1999). 

 

3.2.3. Faune 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜ DǊƻǳǇŜ bh· ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ 
vertébrés et certains ordres des insectes connus pour leur forte sensibilité face aux activités humaines. 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘƛǘŜǎ ζ ōƛƻ-indicatrices » ont constitué un excellent support 
Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŞǘǳŘƛŞǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ 
concentrée sur les groupes suivants : 
ƴ les oiseaux ; 
ƴ les mammifères terrestres ; 
ƴ les reptiles ; 
ƴ et les insectes (rhopalocères et coléoptères patrimoniaux). 

 
Chaque espŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Dt{Σ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ 
ǎǳǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ {LDΦ tŀǊ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŀŘǳƭǘŜǎ Ŝǘ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ƴƛŘǎ Ŝǘ ǆǳŦǎΦ 5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ de repos, potentielles ou avérées, ont 
été cartographiées. 

 

3.2.3.1. Inventaires des oiseaux 

[ΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǳȄ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎŜƳƛ-
quantitative : 

,ÅÓ )ÎÄÉÃÅÓ 0ÏÎÃÔÕÅÌÓ Äȭ!ÂÏÎÄÁÎÃÅ ɉ)0!Ɋ 
La répartition des oiseaux est directement liée à la quiétude du site, à la quantité de nourriture, au 
ǊŜƭƛŜŦ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
horizontal (diversité des milieux, densité du couvert) que vertical (nombre de strates). 

Pour cela plusieurs stations échantillon (point IPA) ont été définies représentant une image 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /ƘŀǉǳŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ 
Ŝǘ ŀǳŘƛǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ол ƳƛƴǳǘŜǎΦ tƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎƻƴǘ Řƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ плл Ƴ 
Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ŀǾƛŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜΦ  

[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜǎ ont été ǇǊƻǎǇŜŎǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƭŜǾŞ Řǳ ƧƻǳǊ Ŝǘ ммƘ Řǳ Ƴŀǘƛƴ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴŜ ǇŀƛǊŜ ŘŜ 
ƧǳƳŜƭƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇƛŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘƛǳǊƴŜǎΦ 
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Pour chaque relevé, une liste quantitative complète des espèces vues ou entendues sera dressée. Les 
oiseaux ont été dénombrés en distinguant : 

ƴ les milieux sur lesquels ils seront dénombrés ; 
ƴ ceux observés en vol ou détectés au loin ; 
ƴ ŎŜǳȄ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ όǎŜŎǘŜǳǊ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ 

territoire de chasse et une zone de repos) ; 
ƴ ceux repérés sur place dans un milieu favorable ou potentiellement favorable à leur nidification 

(nicheur certain, probable ou possible). 
 

Localisation des points IPA sur ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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Une recherche qualitative des espèces rencontrées sur le site 
[ŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ Lt! ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǊŘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘŞǎΣ ǳƴŜ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ǊŜŎŜƴǎŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ 
stations échantillon, par exemple, ceux occupant un grand espace (rapaces, corvidés, laridés) ou ceux 
trouvés morts sur les voies de circulation. 

[ŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ Lt! ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǊŘǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘŞǎΣ ǳƴŜ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘƛŦŦƛŎƛles à recenser par la technique des 
stations échantillon, par exemple, ceux occupant un grand espace (rapaces, corvidés, laridés) ou ceux 
trouvés morts sur les voies de circulation. 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜncontrées, les oiseaux ne sont 
ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 
ζ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƎǊŀƴŘ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ηΦ 

Enfin, une recherche particulière a été effectuée sur les oiseaux présentant une forte valeur 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝƴ 
fonction des informations recueillies dans la bibliographie, les précédentes études et des premiers 
résultats de nos prospections de terrain. 

En hivernageΣ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦŜǊƳŞǎΣ 
ainsi que par observation directe dans chaque zone homogène. 

En migration, ces derniers sont recensés par observation directe. 

Pour les oiseaux nocturnes, les passages ont été effectués en même temps que pour les prospections 
amphibiens et chiroptères. La technique de la repasse a été utilisée. La repasse peut débuter dans la 
ѹ ƘŜǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ŎƻǳŎƘŜǊ Řǳ ǎƻƭŜƛƭ Ŝǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ноƘ ƻǳ ƳƛƴǳƛǘΦ 

Comme ƭŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ Lt!Σ ƭŀ ǊŜǇŀǎǎŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǎŜ ǇƭŀŎŜǊ Ł ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƻǳǘŜǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƳƛƴǳǘŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀƴǘŜǳǊǎ ǎǇƻƴǘŀƴŞǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎΦ {ƛ ŀǳŎǳƴ 
ŎƘŀƴǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ŜƴǘŜƴŘǳΣ ŀƭƻǊǎΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǎǎŜǘǘŜ ǇǊŞ-enregistrée avec la bande son du chant de 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƛōƭŜΣ ƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ол ǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀƎƴŞǘƻǇƘƻƴŜΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ол ǎ ŘŜ ǎƛƭŜƴŎŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǉǳŜƭ 
ƻƴ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŎŀǇǘŜǊ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŞǇƻƴǎŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci, le magnétophone continue 
à tourner, avec émission encore de 2 séries de chants, entrecoupés de silence. 3 séries de chants, et 
on passe au point suivant si absence de réponse. En cas de réponse, on stoppe aussitôt le 
magnétophone, pour loŎŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ de celle-ci. 

 

3.2.3.2. Inventaires des mammifères terrestres 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
quantitatif des populations de mammifères et leurs axes de circulation, la liste qualitative des 
mammifères a été établie à partir : 

ƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ directes sur le terrain : cette technique est réalisée de façon diurne. Elle permet 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎΨŜŦŦŜŎǘǳŜ 
suivant les mêmes critères que les prospections ornithologiques ;  

ƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛons indirectes (lecture des indices de présence) : cette méthode prend en 
considération plusieurs techniques telles que :  
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o la lecture des traces : cŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ 
ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ les passages préférentiels empruntés 
ǇŀǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ; 

o la lecture des reliefs de repas : cŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǇŀǎ 
ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƘŀƞƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛcation 
ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǇǊŞŘŀǘŞǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǘǊƻǳǾŞǎ lors deǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
ŘŜǎ ǇŜƭƻǘŜǎ ŘŜ ǊŞƧŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎŜ 
rapporte plus à la prospection des animaux « proies » ; 

o ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ : dans cette catégorie, les indices tels que les frottis ou les 
ƎǊŀǘƛǎ ƭŀƛǎǎŞǎ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻƴƎǳƭŞǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŦŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎΦ 

ƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ trouvées mortes sur les voies de circulation.  

Les prospections de terrain ont également permis la recherche des gîtes pour les Chiroptères et 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 

 

3.2.3.3. Inventaires des chiroptères 

Les chiroptŝǊŜǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ƳǆǳǊǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎΣ ƛƭǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜƴǘ ƭŜ Ǿƻƭ ŀŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜƴǘ ǇŀǊ ŞŎƘƻƭƻŎŀǘƛƻƴΦ 
9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ǎǳ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƎƞǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ : milieu souterrain, crevasse, fissure, paroi 
rocheuse, derrière des écorces, dans les cavités arboricoleǎΣ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ Χ  

La prospection a suivi le protocole suivant : 

ƴ Les chauves-ǎƻǳǊƛǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǘŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƭǘǊŀǎƻƴǎ tŜǘǘŜǊǎǎƻƴ 5нпл· ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ 
transects préétablis. Cette technique permet, dans une certaine mesure, de repérer des sites de 
chasse ou de transit, en ce qui concerne les genres, voire les espèces ; 

ƴ Les données sont analysées à partir du logiciel BatSound, spécifique à la prospection de ce groupe 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ .ŀǘ{ƻǳƴŘ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŜlle à l'aide du 
ŘŞǘŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƭǘǊŀǎƻƴǎΦ /Ŝ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ŞƭƛƳƛƴŜǊ ŘŜǎ ǎƻƴǎ ƴƻƴ 
ǎƻǳƘŀƛǘŞǎΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ 
espèces. 

Il a été réalisé un passage nocturne avec reconnaissance par ultrasons. /Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ 
les périodes de fortes activités des chiroptères, notamment lorsque les individus augmentent leur 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ (juin) 
ǾŜǊǎ ƭŜǳǊǎ ƎƞǘŜǎ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŦŜƳŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜǎ-bas. 

5ǳǊŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ƭŜǎ ŎƘŀǳǾŜǎ-souris se regroupent pour hiberner (décembre à 
février) et mettre bas (juin à août). Les grottes, les carrières souterraines, les ponts, les églises, les 
combles ou les caves des habitations sont susceptibles de les abriter. La recherche des gites hivernaux 
Ŝǘ ŘŜǎ ƎƛǘŜǎ ŜǎǘƛǾŀǳȄ όŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭΩǳƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜύ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘude 
en même temps que les autres prospections diurnes. 
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3.2.3.4. Inventaires des amphibiens 

Les milieux à prospecter sont ceux qui répondent aux exigences écologiques de ces espèces. Ce groupe 
occupe selon la période du cycle biologique : 

ƴ des milieux aquatiques qui correspondent à des sites de reproduction, au printemps et en été (il 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ Ŝŀǳ όŘŜ ƳŀǊǎ Ł Ƨǳƛƴύ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ 
développement des têtards) ; 

ƴ des milieux terrestres, en hiver, pour les imagos ou les adultes. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ о ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞǎ :  

ƴ Recherche visuelle des individus : {ǳƛǘŜ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘƛǳǊƴŜǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜǎ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ milieux par les amphibiens 
(anoures ou urodèles). Chaque milieu, notamment les éventuels sites de reproduction (ornières, 
ǘǊƻǳǎ ŘΩŜŀǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ƳŀǊŜǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ Χύ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
relever la présence de larves et de pontes. En complément, des prospections nocturnes ont été 
effectués, au cours desquelles, ont été comptés les individus observés sur le transect mené au 
ōƻǊŘ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀƳǇŜ ; 

ƴ Ecoute des chants Υ [Ŝǎ ƳŃƭŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƴƻǳǊŜǎ ŎƘŀƴǘŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ sites de 
ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǘƻƳōŞŜ ŘŜ ƭŀ ƴǳƛǘ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀōƭŜǎΦ [ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞŎƻǳǘŜ 
ǾŀǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 5Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜ нл Ƴƛƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ Ł нл Ƴ Řǳ ōƻǊŘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 
ont été effectués. Comme pour les oiseaux, plus les chanteurs sont nombreux, plus il est difficile 
ŘΩŜƴ ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŜȄŀŎǘΦ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜ : 1 / de 2 à 5 / de 5 à 10 / de 10 à 
20 / de 20 à 30 / de 30 à 50 / 50 et plus ; 

ƴ tşŎƘŜ Ł ƭΩŞǇǳƛǎŜǘǘŜ : /ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǊŀŎƭŜǊ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ 
de 15 cm avec un filet possédant une armature métallique résistante au poids des végétaux et de 
la boue déplacés. Cette méthode est mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎ ǎƛ Ŝǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
ƳŞǘƘƻŘŜǎ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴƴŞ ŀǳŎǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ όŎŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ Ŝǎǘ ǇŜǊǘǳǊōŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ƭŜǎ 
individus capturés et peut conduire à la propagation de la chytridiomycose, maladie mortelle pour 
les amphibiens). 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƻǳǊŜǎ όƎǊŜƴƻǳƛƭƭŜǎΣ ŎǊŀǇŀǳŘǎΣ ΧύΣ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀǊǎ Ł ƧǳƛƭƭŜǘΣ Ƴŀƛǎ 
chaque espèce présente des périodes de reproduction variable. Pour les urodèles (tritons), les 
recensements des adultes se font de mi-mars à fin mai selon la méthode de détection visuelle. 

[ŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ƭƻǊǎ 
des passages diurnes. Les zones de conflit avec les véhicules ont également été recherchées. 

 

3.2.3.5. Inventaires des reptiles 

Un protocole de prospection à vue (recherche visuelle) le long de transects a été entrepris pour la 
recherche de populations de lézards et serpents terrestres. Cette méthode de recherches qualitatives 
est plus approfondie sur tous les secteurs ensoleillés favorables aux reptiles (pierrées, murs, lisières, 
ƘŀƛŜǎΣ ŦǊƛŎƘŜǎΣ ǘŀǎ ŘŜ ōƻƛǎ ƻǳ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎΧύ Ŝǘ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ όŦǊŀƛǎ Ŝǘ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞύΦ !Ŧƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ŎŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ intenses dans 
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les milieux adaptés aux différentes espèces potentiellement présentes (par exemple milieu xérophile 
pour le Lézard des souches ou milieu frais et humide pour la Couleuvre à collier ou le Lézard vivipare). 

La méthode de suivis semi-quantitatiŦǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŀōǊƛǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ όǇƭŀǉǳŜǎ Ł ǊŜǇǘƛƭŜǎύ 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ όƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳȄ [ŞȊŀǊŘ 
des murailles), la localisation ponctuelle des habitats favorables à ce groupe ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ όȊƻƴŜǎ ŘŜ ƎǊŀǾŀǎ 
Ŝǘ ƳǳǊǎύ Ŝǘ ƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

 

3.2.3.6. Inventaires des insectes 

Les prospections ont été menées durant les périodes optimales, entre juillet et septembre, et toutes 
les espèces remarquables (protégées ou non) des groupes « bio-indicateurs » ont été recherchées 
(lépidoptères). 

Lƭ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŀƛƴǎƛΣ 
ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩȅ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊƻductrice. 

La biologie des espèces a été examinée : certaines espèces ont en effet des exigences écologiques très 
ǎǘǊƛŎǘŜǎΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŀƭƻǊǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳŜƭ ōƛƻǘƻǇŜ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜ 
όŎƻƴŎŜǇǘ ζ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ηύΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ de mieux comprendre la sensibilité du site. 

Rhopalocères (papillons de jour) 
[Ŝǎ ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ƧƻǳǊ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ 
fait de leur statut bio-indicateur. Ils occupent de nombreux milieux et leur identification est 
généralement relativement aisée. 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ŎŜǳȄ-ci ont une activité fortement influencée 
par les conditions météorologiques. Par conséquent, le travail prendra place dès 15°C environ, par 
temps ensoleillé, faiblement nuageux à nuageux (couvert maximum de 50%) et par vent faible 
(inférieur à 30 km/h). 

!ƛƴǎƛΣ о ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭŞǇƛŘƻǇǘŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Υ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜǎ 
adultes (observation directe ou capture au filet), recherche des chenilles et comptage des pontes. 

La période de prospection peut débuter dès le mois de mai (zones humides de plaines) pour finir au 
Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ŧƛƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ ƴΩƻƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻǳǊǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǾƻƭΣ Ŝǘ ŎŜ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 
génération. Ces espèces peuvent donc facilement être « ratées » pour peu que les conditions 
météorologiques soient mauvaises (gros orages faisant disparaître un peu tôt les vieux individus par 
exemple). Il convient donc de réaliser plusieurs passages durant toute la saison de vol des adultes, en 
se concentrant sur les périodes de vol des espèces protégées, mais aussi de rechercher pontes et 
chenilles aux périodes adaptées. 

Cette recherche à des périodes adaptées et sur des habitats potentiels est primordiale. Rien ne doit 
être laissé au hasard, ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎes rares et/ou protégées passe par une bonne 
connaissance de leur écologie. 

Odonates (libellules) 
[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ о ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƭƛōŜƭƭǳƭŜǎ Υ ƭŜǎ ƛƳŀƎƻǎ όƛƴŘƛǾƛŘǳǎ 
volants), les exuvies et les larves. 

[Ŝǎ ƭƛōŜƭƭǳƭŜǎΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǾƛŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 
Ainsi, lors des vents forts, des périodes pluvieuses, des températures basses, les individus ne se 
ŘŞǇƭŀŎŜƴǘ Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎŀǇƛǘŀƭ ƭƻǊǎ ŘΩun inventaire de prendre en compte les contraintes 
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environnementales. Nous travaillerons par temps favorable, ensoleillé, avec une température de 20 à 
30°C par vent faible ou nul. Le passage sur le terrain se fera après au moins une journée favorable en 
été. 

La période de prospection peut débuter au plus tôt le 1er mai pour finir au plus tard début octobre. 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƭƛōŜƭƭǳƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻǳǊǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǾƻƭΦ /Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ζ 
ratées » pour peu que les conditions météorologiques soient mauvaises (gros orages faisant disparaître 
un peu tôt les vieux individus par exemple). Il convient donc de réaliser plusieurs passages durant toute 
la saison de vol des adultes, en se concentrant sur les périodes de vol des espèces protégées. Les 
imagos pourront être observé à la jumelles ou attrapés au filet à papillons. Les exuvies et larves doivent 
aussi être recherchées à vue. 

Coléoptères patrimoniaux (Lucane cerf-volant, Pique-ÐÒÕÎÅȟ 'ÒÁÎÄ #ÁÐÒÉÃÏÒÎÅȟ ȣɊ 
[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ diverses exigences écologique (coléoptères saproxyliques, 
ŎƻǇǊƻǇƘŀƎŜǎΣ ƴŞŎǊƻǇƘŀƎŜǎΣ Χύ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ όǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƛƭƭƛŜǊǎύΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ciblée sur les espèces patrimoniales (Lucane cerf-volant, Pique prune, Grand Capricorne, Rosalie des 
AƭǇŜǎΧύΦ 

[ŀ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƎƛǘŜǎ όŀǊōǊŜǎ ŎǊŜǳȄΣ ƳƻǊǘǎΣ Χύ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
abriter des coléoptères. 
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3.3. Diagnostic écologique 

3.3.1. ½ƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

Une analyse du contexte écologique de la zone étudiée a été effectuée par NOX, afin de recenser les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ƻǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ о ŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ :   
ƴ Périmètre rapproché (500 mètres autour du projet) 
ƴ Périmètre intermédiaire (3 km autour du projet) 
ƴ Périmètre éloigné (10 km autour du projet) 

 

3.3.1.1. ½ƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 

:ÏÎÅÓ .ÁÔÕÒÅÌÌÅÓ Äȭ)ÎÔïÒðÔ %ÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ &ÁÕÎÉÓÔÉÑÕÅ et Floristique (type I et II)   
Le programme ZNIEFF a été initié par le ministère de l'Environnement en 1982, il a pour objectif de se 
doter d'un outil de connaissance permanente, aussi exhaustive que possible, des espaces naturels, 
terrestres et marins, dont l'intérêt repose soit sur l'équilibre et la richesse de l'écosystème soit sur la 
présence d'espèces de plantes ou d'animaux rares et menacées.  

Deux types de zones sont définis, les zones de type I, secteurs de superficie en général limitée, 
caractérisés par leur intérêt biologique remarquable et les zones de type II, grands ensembles naturels 
riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes.  

Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO)  
Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) résultent de la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Directive « Oiseaux » 79/409/CEE du 2 avril 1979. Cet inventaire, publié en 1994, est basé sur la 
présence d'espèces d'intérêt communautaire répondant à des critères numériques précis. Il regroupe 
285 zones pour une superficie totale d'environ 4,7 millions d'hectares et coƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
scientifique préliminaire à la désignation des Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

Zones humides  
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό[9a! Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ 
нллсύ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ général. 

ζ hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ 
douce, salée ou saumâtres de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est 
dominée par des plantes hygrophiles pendant au Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ η ό!ǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-1 du Code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Sont ainsi considérés comme zones humides : les ripisylves, les zones humides de plaine alluviale, les 
zones humides de bas fond en tête de bassin versant, les étangs (artificiels ou naturels), les landes et 
marais de plaines et plateaux (marais, ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ŞǘŀƴƎǎ ǘƻǳǊōŜǳȄΧύΣ ƭes bordures ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭes 
zones humides ponctuelles (mares) et les zones humides artificielles (gravières, sablières, carrières, 
ŎŀƴŀǳȄΧύ. 

 

3.3.1.2. Zones réglementées 

Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope  
[Ω!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ .ƛƻǘƻǇŜ ό!tt.ύ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
Ł ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎǊŞŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ Ŝƴ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ǎƻǳƳƛǎ Ł ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
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biotopes. La réglementation édictée vise le milieu lui-même et non les espèces qui y vivent. Ce 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎe et de gestion. 

Site Natura 2000  
La Directive 92/43 du 21 mai 1992 dite « Directive Habitats » prévoit la création d'un réseau écologique 
européen, dénommé « Réseau Natura 2000 », et constitué de Zones Spéciales de Conservation (ZSC) 
et de Zones de Protection Spéciale (ZPS). Les ZSC concernent les habitats naturels et les espèces 
ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όƘƻǊǎ ŀǾƛŦŀǳƴŜύΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ {ƛǘŜǎ 
ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ ŀŘƻǇǘŞǎ par la Commission 
européenne, tandis que les ZPS sont désignées, en application de la Directive « Oiseaux », sur la base 
des Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO). 

Réserve Naturelle Régionale (RNR)  
Une Réserve Naturelle Régionale est un espace protégeant un patrimoine naturel remarquable par 
une réglementation adaptée. Le territoire classé est géré à des fins conservatoires et de manière 
ǇƭŀƴƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭieu 
ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Parc Naturel Régional (PNR)  
Un PNR est un territoire rural habité présentant un patrimoine naturel, paysager et culturel 
remarquable que l'on souhaite protéger et au sein duquel les collectivités s'organisent pour élaborer 
et mettre en place un projet local de développement durable, fondé sur la protection et la valorisation 
du patrimoine. 

 

3.3.2. ½ƻƴŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

3.3.2.1. Périmètre éloigné (10 km autour du projet) 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭŀǊƎƛŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ !ǳŎǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

23 ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Şƭƻƛgnée : 
ƴ 18 ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ ŘŜ ǘȅǇŜ L Τ 
ƴ 5 ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ Cloristique (ZNIEFF) de type II. 

 

Type de protection Identifiant Dénomination 
Surface 

(ha) 
Proximité 
site (km) 

Zonages réglementaires 

PNR FR8000029 Morvan 286 584 1,9 

½ƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 

ZNIEFF de type I 

260005624 Etang Saint Georges et bois de la Tommère 126 7,3 

260005619 Etangs de Monthelon 192 4,0 

260030436 
Ruisseaux du rebord Nord du plateau 
ŘΩ!ƴǘǳƭƭȅ Ł !ǳȄȅΣ {ǳƭƭȅ Ŝǘ ¢ƛƴǘǊȅ 

405 8,1 

260020015 [Ω!ǊǊƻǳȄ ŘΩ9ǘŀƴƎ Ł !ǳǘǳƴ 1495 3,5 

260014384 Ternin et Arroux 561 0,9 

260014385 Etang de Varolles 25 2,7 

260005622 Forêt de Planoise 1790 5,0 

260030390 .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘŜǾŜŀǳ 1866 7,7 

260030358 Bois et bocage de Sommant 1579 7,0 

260030356 Prairies sèches de la vallée du Ternin 373 7,9 
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260030147 
Prairies, bocage et mares à Tavernay, Saint 
Forgeot et Cordesse 

248 1,7 

260030146 
Vallée du Tévoux et bois entre Barnay et 
Cordesse 

182 8,1 

260030145 Les Télots à Saint Forgeot 56 riverain 

260030006 Bois du Grand Bessay 1426 9,2 

260020040 Marais, bocage et bois des Echards à Auxy 598 7,3 

260020046 .ƻƛǎ ŘŜ tƻƛȊƻǘ Ŝǘ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ Ł ¢ŀǾŜǊƴŀȅ 984 3,5 

260014381 Massif de Montjeu 1212 6,5 

260005621 Bocage et bois à Brisecou, Couhars et Riveau 471 4,0 

ZNIEFF de type II 

260014851 Arroux, Drée et Ternin 5450 compris 

260009939 Montagne morvandelle et son piémont 43 179 5,9 

260014815 tƭŀǘŜŀǳ ŘΩ!ƴǘǳƭƭȅ 26 927 3,4 

260014852 [Ω!ǊǊƻǳȄ ŘΩ!ǳǘǳƴ Ł 5ƛƎƻƛƴ 7111 3,5 

260030466 Morvan Sud-Est 23 568 6,3 

 
{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊêt reconnu ς Périmètre éloigné  
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3.3.2.2. Périmètre intermédiaire (3 km autour du projet) 

5 ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ : 
ƴ 4 ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ ŘŜ ǘȅǇŜ L Τ 
ƴ 1 Zone Naturelle ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ Cƭoristique (ZNIEFF) de type II. 
 

Type de 
zonage 

Nom Distance par rapport à la 
zone ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

(en mètres) 

ZNIEFF I Ternin et Arroux 0,9 km au Sud 

Etang de Varolles 2,7 km au Nord-Ouest 

Prairies, bocages et mares à Tavernay, Saint Forgeot et 
Cordesse 

1,7 km au Nord 

Les Télots à Saint Forgeot riverain  

ZNIEFF II Arroux, Drée et Ternin compris  
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{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ς Périmètre intermédiaire  
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3.3.2.3. Périmètre rapproché (500 m autour du projet) 

Le site est inclus dans la ZNIEFF de type II « Arroux, Drée et Ternin » et est limitrophe de la ZNIEFF de 
type I « Les Télots à Saint Forgeot ». 

Caractéristique de la ZNIEFF de type I « Les Télots à Saint-Forgeot »  
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƘƻǳƛƭƭŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀǳǘǳƴƻƛǎŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ ¢Şƭƻǘǎ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎŎƘƛǎǘŜǎ ōƛǘǳƳƛƴŜǳȄΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀǊǊşǘée dans les années 1950, laissant alors un site dénudé. 
5ŜǇǳƛǎΣ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŜȄŜǊŎŞŜΣ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ ŀǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
bonne partie du site. Il comprend deux des très rares terrils de Bourgogne qui conservent une 
végétation ouverte sur éboulis sur une partie de leurs flancs. Quelques milieux ouverts comme des 
prairies de fauche ou des friches complètent la zone.  

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǾŜŎ Υ  
ƴ éboulis siliceux riches en bases ;  
ƴ divers types de pelouses silicicoles peu acides à annuelles (Micropyrum tenellum, Trifolium 

striatum, Herniaria hirsuta, Vulpia bromoides) ;  
ƴ prairies maigres de fauche à Fromental (Arrhenatherum elatius) ;  
ƴ végétations aquatiques à Potamots (Potamogeton natans), dans les ƳŀǊŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛŜǊΦ  
 

[Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ōƻǳƭŀƛŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛƭǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊǎ ǇƛŜŘǎ 
se développe une chênaie-frênaie. Les habitats humides comprennent notamment des roselières à 
Phragmite commun (Phragmites autralis) et Massette (Typha latifolia), ainsi que des prairies humides 
à Jonc glauque (Juncus inflexus).  

La flore est originale et très diversifiée avec plus de 210 espèces végétales inventoriées. Des espèces 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC ǎƻnt présentes :  
ƴ ƭΩhǎŜƛƭƭŜ Ł ƻǊŜƛƭƭŜǘǘŜǎ όRumex thyrsiflorus) exceptionnelle en Bourgogne ;  
ƴ ƭΩhǊǇƛƴ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ŦŝǾŜ όHylotelephium argutum = Sedum telephium subsp. fabaria) très rare en 

Bourgogne.  
 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Υ  
ƴ ƭΩ;ǇƛƭƻōŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ǊƻƳŀǊƛƴ όEpilobium dodonaei), en limite Ouest de son aire de répartition et 

présente ici dans une station originale (éboulis siliceux enrichis en bases) ;  
ƴ des orchidées rares dans les régions cristallines, comme la Céphalanthère blanche (Cephalanthera 

damasonium).  
 

Le site est également intéressant pour les amphibiens, avec des mares accueillant la Rainette verte 
(Hyla arborea) protégée réglementairement.  

/Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŞǇŜƴŘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΦ 

 

Caractéristiques de la ZNIEFF de type II Arroux, Drée et Ternin 
Dans la plaine autunoise, sur des terrains sédimentaires houillers primaires et des alluvions fluviatiles, 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Řǳ ¢ŜǊƴƛƴΣ ŘŜ [ŀŎŀƴŎƘŜΣ ŘŜ ƭŀ 5ǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ 
ǇǊŀƛǊƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

/Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ǎŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ 
inféodées.  
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[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎ habitats : 
ƴ ƘŜǊōƛŜǊǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Τ 
ƴ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŀƴŎǎ ŘŜ ƎǊŀǾƛŜǊǎΣ ŘΩƛƴtérêt régional ;  
ƴ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƭƛƳƻƴǎ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜǎ ŜȄƻƴŘŞǎΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Τ  
ƴ ƻǳǊƭŜǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǎ ƘŜǊōŜǎΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Τ  
ƴ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ  
 

5ŀƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
ZNIEFF avec notamment :  
ƴ ƭŜ {ŀǳƳƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ όSalmo salarύΣ ǉǳƛ ǊŜƳƻƴǘŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ Řǳ ¢ŜǊƴƛƴΦ /Ŝ Ǉƻƛǎǎƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩarts, 
extractions de matériaux); 

ƴ le Chabot (Cottus gobio) et la Lamproie de Planer (Lampetra planeriύΣ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ 
ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ  

ƴ ƭΩLƳǇŀǘƛŜƴǘŜ ƴŜ-me-touchez-pas (Impatiens noli-tangere), plante des bois humides, rare en 
Bourgogne et protégée réglementairement.  

 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όƳŀǊŜǎΣ ŞǘŀƴƎǎύ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ Ŝƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇǊŀƛǊƛŀƭ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǎƻƴǘ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Υ  
ƴ ƘŜǊōƛŜǊǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘƛǾŜǊǎΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ł ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ  
ƴ ǎŀǳƭŀƛŜǎ Ł {ǇƘŀƛƎƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ tƻƛȊƻǘΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ  
ƴ bas-ƳŀǊŀƛǎ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ŘŜ tƻƛȊƻǘΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ  
ƴ saulaies marécageuses. 

 
[Ŝǎ ƳŀǊŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC ŀǾŜŎ Υ  
ƴ Triton marbré (Triturus marmoratus), amphibien en limite Nord-Est de son aire de répartition, très 

localisé en Bourgogne et dont les habitats (mardelles à Sphaignes) sont en forte régression ;  
ƴ Rainette verte (Hyla arborea), amphibien protégé réglementairement, en régression dans 

plusieurs régions de Bourgogne du fait de la conversion des prairies en cultures, ainsi que de la 
destruction des mares et autres zones humides.  
 

[Ŝ ƳƛƭƛŜǳ ōƻŎŀƎŜǊ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǇŃǘǳǊŞŜǎΦ [ƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ 
Ł ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳne gestion extensive, des habitats patrimoniaux sont présents :  
ƴ prairies ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ǎǳǊ ǎƻƭǎ ǎŀƛƴǎΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Τ  
ƴ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Τ  
ƴ prairies humides à Jonc acutiflore (Juncus acutiflorusύΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻnal.  
 

[Ŝ ōƻŎŀƎŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC ŀǾŜŎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Υ  
ƴ Pie-grièche écorcheur (Lanius collurioύΣ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳ ŎƘŀǎǎŜǳǊ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Τ  
ƴ /ƘŜǾşŎƘŜ ŘΩ!ǘƘŞƴŀ όAthene noctua), rapace nocturne menacé par la disparition du bocage et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛŜǳȄ ŀǊōǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ǳǘƛƭƛǎŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƴƛŘƛŦƛŜǊΦ  

 

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜment forestier, sont 
composés de :  
ƴ chênaies pédonculées à Molinie (Molinia caerulea) sur sols humides Ŝǘ ǇŀǳǾǊŜǎΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

européen;  
ƴ ŎƘşƴŀƛŜǎ ǇŞŘƻƴŎǳƭŞŜǎ ŎƘŀǊƳŀƛŜǎ ǎǳǊ ǎƻƭǎ ǇŜǳ ŀŎƛŘŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Τ  



 

190213_Dossier CNPN_St_Forgeot_A  
 -39/ 168-    
 

ƴ chênaies sessiliflores sur sols acides.  
Le Pâturin de Chaix (Poa chaixii), graminée forestière déterƳƛƴŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CCΣ ȅ ŀ ŞǘŞ 
inventoriée.  

Ce patrimoine dépend  

ƴ ŘΩǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides. Il serait notamment souhaitable de ne pas retourner ni drainer davantage de prairies ;  

ƴ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ōŀǎŜ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
stationnelles (sol, climat, topographie, hydrographie), conservant les milieux annexes (mares 
ǘƻǳǊōŜǳǎŜǎΣ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎΣ ƭŀȅƻƴǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻǳǇŜǎύΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜȄǘension des plantations 
de résineux ;  

ƴ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭǎ ƴƛ 
enrochement des berges et en respectant les ripisylves.  

Le périmètre est délimité par les zones inondables liées au réseau hydrographique du Ternin, de 
[ŀŎŀƴŎƘŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ǊŞŜΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ǇƭŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
régional (prairies et bois humides) et en espèces végétales et animales (oiseaux, amphibiens) 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ /Ŝǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜŎŜƴǎŜ нл Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řƻƴǘ мп Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎΣ ту ŜǎǇŝŎŜǎ 
ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Řƻƴǘ мм ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎΣ с ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Řƻƴt 3 espèces déterminantes 
όDǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ŀƎƛƭŜΣ ¢Ǌƛǘƻƴ ƳŀǊōǊŞ Ŝǘ ¢Ǌƛǘƻƴ ŎǊşǘŞύΣ с ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Řƻƴǘ п ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ 
όDǊŀƴŘ ƳŀǊǎ ŎƘŀƴƎŜŀƴǘΣ /ǳƛǾǊŞ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎΣ [ŀƛƴŜǳǎŜ Řǳ tǊǳƴŜƭƭƛŜǊ Ŝǘ {ǇƘƛƴȄ ŘŜ ƭΩŞǇƛƭƻōŜύΣ о ŜǎǇŝŎŜǎ 
de mammifères dont 1 espèce dŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ όtŜǘƛǘ wƘƛƴƻƭƻǇƘŜύΣ оп ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Řƻƴǘ мф 
espèces déterminantes et 8 espèces de poissons déterminants. 

Au vu de la distance avec la ZNIEFF des Télots, les interactions ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ sont 
avérées.  

 

3.3.3. Données bibliographiques existantes 

Les informations sont issues de document du Conservatoire du Muséum ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ naturelle, Jacques 
de la Comble, janvier 2018.  
 
[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǳǘǳƴ όŜƴǾƛǊƻƴ нрл ƪƳ2ύ ŦƻǊƳŜ ǳƴŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎŀƭŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩ!ƴǘǳƭƭȅ Ŝǘ ƭŜ 
massif de Montjeu au sud et le Morvan au nord. Cette dépression est comblée de formations 
ǎŎƘƛǎǘŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƘƻǳƛƭƭŝǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǊƻŎƘŜ ŀ ŞǘŞ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǎƛŝŎƭŜΣ ǇƻǳǊ 
préparer une huile comparable au pétrole. Le site des Télots constitue un vestige industriel du XIXe et 
XXe siècle. 
 
 
Les biotopes suivants ont été observés sur le site : 

- Des chênaies ς boulaies -frênaies avec localement des accrues de Peupliers tremble (Populus 
tremula) et des Robiniers (Robinia pseudocacia) recolonisant les espaces abandonnés et les 
pentes des deux terrils. Prairie de fauche mésotrophe à Fromental (Arrhenatherum elatius) 
Luzule champêtre (Luzula campestris) et Fétuque rouge (Festuca rubra). 

- Complexe de végétation de friches sur dépôts de schistes tassés : Friches à Picride fausse 
épervière (Picris hieracioides) et Carotte sauvage (Daucus carota), sables tassés à Herniaire 



 190213_Dossier CNPN_St_Forgeot_A 
-40/ 168- 

glabre (Herniaria glabra) et Epilobe à fruits larges (Epilobium brachycarpum), dépression 
temporairement humide à Menthe pouillot (Mentha pulegium) 

- Complexe de végétation humide liés à la ȊƻƴŜ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
pionnières à Laîche cuivrée (Carex cuprina) et Jonc glauque (Juncus inflexus), des Roselières à 
Massette (Typha latifolia) et Phragmite commun (Phragmites autralis), des herbiers supra-
aquatiques à Potamot nageant (Potamogeton natans) 

- /ƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞōƻǳƭƛǎ ǎƛƭƛŎŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ des terrils Moutarde giroflée 
(Coincya cheiranthos) et Epilobes (Epilobium spp.) Végétation silicoles à Nardurus lachenalii et 
Vulpia myuros au sommet des terrils. 

La liste des espèces recensées par le CBNP sur la commune de Saint-Forgeot est en annexe 1. 
 
La flore est très diversifiée puisque plus de 210 espèces végétales ont été observées. Les espèces 
déterminantes pour ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½bL9CC ǎƻƴǘ Υ ƭΩhǎŜƛƭƭŜ Ł ƻǊŜƛƭƭŜǘǘŜǎ όRumex thyrsiflorus), espèce 
très rare en Bourgogne,  ƭΩhǊǇƛƴ CŞǾƛŜǊ όSedum telephium subsp. fabaria). 
 
tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Υ ƭΩ9ǇƛƭƻōŜ Ł 
feuilles de Romarin (Epilobium dodonaei), en limite ouest de son aire de répartition et dans une station 
ƻǊƛƎƛƴŀƭŜ όŞōƻǳƭƛǎ ǎƛƭƛŎŜǳȄ ŜƴǊƛŎƘƛǎ Ŝƴ ōŀǎŜǎύΣ ƭΩ9ǇƛƭƻōŜ Ŝƴ ǇŀƴƛŎǳƭŜ όEpilobium brachycarpum) espèce 
américaine arrivée depuis ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜΣ ŜƭƭŜ 
colonise les pentes du terril, des orchidées rares dans les régions cristallines sont présentes comme la 
Céphalanthère blanche (Cephalanthera damasonium). 
Le site est également intéressant pour les amphibiens avec des mares qui accueillent la Rainette verte 
(Hyla arborea), espèce protégée réglementairement. 
 
En 2012, il avait été découvert environ 286 espèces de lepidotéres sur le site des Télots, donc 3 
protégées : Lyceana dispar, Eriogaster catax et Proserpina proserpinus.  
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ : la Thécla du Bouleau ou le Morio dont les 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎǊŜǎǎŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘƛǎǇŀǊŀƛǘǊŜ Řŀƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ [Ŝ ±ŜǊǎƻƭƻǊŜΣ ƭŜ 
Bombryx bicolore, la Harpye bicuspide ou la Stéganie convoitée se sont développées grâce à la 
colonisation des bouleaux et des trembles qui enserrent les deux terrils.  
Le Cuivré des Marais, la Laineuse du Prunellier, la Nudarie vieille, la Nonagrie du Rubanier, la Nonagrie 
de la Massette, la Noctuelle de la Pomme de Terre sont observables grâce aux petites zones 
marécageuses et à a rivière proche.  
[Ω!ǊǊƻǳȄ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ŎƻǳƭƻƛǊ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΣ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ȅ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 
{ǇƘƛƴȄ ŘŜ ƭΩ9ǳǇƘƻǊōŜΣ ƭŜ {ǇƘinx du Liseron, la Phalène dimorphe ou la Caradrine rouillée et la Leucanie 
irisée. Il suffit e été de se promener autour des Télots pour y voir voler des papillons de jour communs, 
migrateurs notoires, comme le Vulcain, le Paon du Jour ou la Belle-dame.  
 
 

3.3.4. Trame verte et bleue 

La notion de Trame Verte et Bleue (TVB) qui doit se traduire notamment par le Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (SRCE), a été introduite par le GRENELLE II (juillet 2010). 

La trame verte est définie dans le cadre du Grenelle de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ Ϧƻǳǘƛƭ 
d'aménagement du territoire qui permettra de créer des continuités territoriales". Elle est complétée 
ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ŦƻǊƳŞŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜǎ 
le long de ces cours eǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ¢±. Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Řŀƴǎ 
les milieux aquatiques pour permettre notamment la circulation des espèces sauvages. 
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Concrètement, caractériser la trame verte et bleue ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ƻǳ ŎǆǳǊǎ 
de biodiversité et les espaces que pourront emprunter la faune et la flore sauvages pour communiquer 
Ŝǘ ŞŎƘŀƴƎŜǊ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΦ 

SRCE Bourgogne 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de la région Bourgogne ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ 
la Région en mars 2015. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ мκмлл лллŜ Řǳ {w/9 ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ 
de biodiversité, continuum et corridors à préserver sur les communes de Saint-Forgeot et aux 
alentours.  

!ƛƴǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ζ ƭŀ ±ƛŜƛƭƭŜ ±ŜƴǘŜ η ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Forgeot est identifié comme 
réservoir de biodiversité pour la sous-trame « Forêts ». Ce réservoir situé à environ 1,2 km au Nord-
Ouest de la ZAE des Télots ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 
sous-trame forestière en tant que continuum, du fait de la nature bocagère des milieux, permettant 
une mobilité inter-massif.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ Ŝǘ Řǳ ¢ŜǊƴƛƴ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
identifiés comme des réservoirs de biodiversité dans la sous-trame « Prairies-Bocage ». En particulier, 
ƭŜǎ ¢Şƭƻǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ ƎǊŀƴŘ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 
continuum et corridor surfacique à préserver. En effet, les espaces bocagers du site des Télots sont 
favorables aux déplacements des espèces entre les réservoirs périphériques.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ biodiversité identifié 
par les espaces inondables ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƻǳǎ-ǘǊŀƳŜ ζ tƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ½ƻƴŜǎ 
humides ». Ils correspondent à des milieux humides à préserver dans la sous-trame « Eau », où le cours 
ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ Ŝǎǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞ Ł ǳƴ réservoir de biodiversité à préserver, voire à remettre en bon état sur 
certains tronçons. Notons que les abords de ce réservoir, qui intègre les Télots, sont mentionnés en 
tant que corridors surfaciques à préserver et correspondent à la lisière du boisement des Télots au 
droit de la ZA.  

[Ŝ ŦǳǎŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻǳǎ-trame « Pelouses ». 
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Extrait du SRCE Bourgogne ς sous trame « forêt » 
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Extrait du SRCE Bourgogne ς sous trame « prairies - bocages » 
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Extrait du SRCE Bourgogne ς sous trame « tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ » 
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Extrait du SRCE Bourgogne ς  sous trame « eau » 
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Trame verte et bleue définie au SCOT 

Au niveau du SCOT du Grand Autunois, les orientations relatives au SCOT en termes de trame verte et 
bleue sont les suivantes : maintenir la qualité et la fonctionnalité écologique du territoire implique 
de : 

ƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ qui se décline selon 3 objectifs : 

o ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛtats 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ aƻǊǾŀƴΣ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ǊŞŜΣ Χ 

o autres espaces agricoles et forestiers, le maintien optimal de ces espaces est par conséquent 
Ł ŀǎǎǳǊŜǊΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎupportent. 

o connexion des réservoirs de biodiversité est à garantir par le maintien des capacités de 
déplacement des espèces assurées par les corridors écologiques.  

 
ƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et les zones humides qui assurent une rétention des eaux mais accueillent également une 
biodiversité spécifique 

ƴ inciter à une gestion durable des espaces agricoles et forestiers 
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Source Υ 9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ t!55 Řǳ {Ŏƻǘ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘǳƴƻƛǎ aƻǊǾŀƴ 

 

La ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ pas dans le corridor écologique ni dans une zone à statut définie en 
réservoir de biodiversité sur la cartographie de trame verte et bleue du SCOT.  

 

hŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ 

Le site des Télots est identifié comme un continuum forestier et bocager, notamment grâce au maillage 
de prairies et de bocages qui le constitue, permettant le déplacement des espèces entre les massifs 
forestiers et les prairies et bocages riverains.  

En ce sens, le site est considéré comme un corridor bocager entre les réservoirs de biodiversité des 
prairies inondables associées aux abords du Ternin au Sud-hǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ 
le boisement des Télots et sa lisière est un corridor important pour la faune, sur un axe Nord/Sud le 
ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄΦ  

Si le maillage bocager associant haies et prairies restent favorables à la faune sur le pourtour du site, 
le ŎǆǳǊ de la ZAE ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŎƻƳƳŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
(ferme, cité jardins, salle ŘŜǎ ŦşǘŜǎύ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ǊŜƭƛŀƴǘ 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǎƛǘŜ ƳƛƴƛŜǊ ŘŜǎ ¢Şƭƻǘǎ Ŝǘ ƭŀ w5фулΦ 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!E ŘŜǎ ¢Şƭƻǘǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
ŀǳǘǳƴƻƛǎŜΦ /Ŝ ǎƛǘŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƭui-même dans un ensemble de milieux naturels périphériques 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ όōƻŎŀƎŜǎΣ ŦƻǊşǘΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ Lƭ ǘƛŜƴŘǊŀ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ 
en compte les enjeux en termes de corridors bocagers favorables aux déplacements des espèces vers 
ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ƻǳ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ 
Ŝǘ ōƻŎŀƎŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ w5фулΦ 
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3.3.5. Flore 

La liste des espèces recensées par le CBNBP sur la commune de Saint-Forgeot est en annexe 1. 
!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 
recensées sur le site est en annexe 2. 
 

3.3.6. Habitats naturels 

Les végétations du site dénotent, en premier lieu, le caractère anthropogène du paysage : les 
végétations agricoles sont bien représentées (prairies, cultures, haies) ainsi que des végétations 
ǊǳŘŞǊŀƭŜǎ όŦǊƛŎƘŜǎύΦ [Ŝǎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 
site. Le secteur humide est conscrit à des anciennes zones industrielles (extraction de schistes) et est 
bien délimité par des fossés.  

5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ 8 habitats différents ont été identifiés, ces derniers sont présentés ci-dessous : 

 

U C 1.3411 :  C OMMUNA UTES DES EA UX PEU PROFONDES A  
RAN UNC ULUS ( H UMIDE)  

Cette végétation se développe dans des mares présentes au sein de la parcelle humide. La végétation 
y est dominée par la Renoncule ŘΩŜŀǳ Ranunculus aquatilisΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
dans le cycle de vie des amphibiens et des odonates.  

U E2 .222  :  PRA IRIES  D E F AUC HE MESO HY GRO PHIL ES  PLA NITAIRES 
M EDIO-EURO PEENNES 

/Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŦŀǳŎƘŞŜǎ Řǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
anthropique, dominé par des graminées, lié à la pratique de la fauche et, potentiellement, à des 
apports de fertilisant organique. Cet habitat ne présente pas de valeur patrimoniale particulière.  

U E2 .222  :  PRA IRIES  D E F AUC HE MESO HY GRO PHIL ES  PLA NITAIRES 
M EDIO-EURO PEENNES ( HUMID E)  

Cet habitat correspond à des zones limitées, au sein des prairies de fauches, dont la végétation dénote 
ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜΦ [Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ǇŀǊ 
écoulement gravitaire. La composition de cette prairie est similaire à celle de la prairie de fauche, mais 
est dominée par des espèces hygrophiles telles que Alopecurus geniculatus ou Cardamine pratensis. 
/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ  

Code EUNISCode corine Désignation EUNIS des habitats 
Code Natura 

2000
Zone humideSurface (ha)Enjeu patrimoniale Enjeu sur le site et/ ou à proximité

C1.3411 22.43
Communautés des eaux peu profondes à 

Ranunculus
- oui 0,06 Fort Fort

E2.222 38.22
Prairies de fauche mésohygrophiles planitaires 

médio-européennes
6510 Non 5,24 Faible Faible

E2.222 38.22
Prairies de fauche mésohygrophiles planitaires 

médio-européennes
6510 oui 0,14 Fort Fort

E2.7 - Prairies mésiques non gérées - Non 2,33 Faible Faible

E3.441 37.241 Pâtures à grands joncs - oui 5,14 Fort Fort

F3.11 - Fourrés médio-européens sur sols riches - Non 3,16 Faible Faible

I1.1 82.11 Monocultures intensives - Non 0,74 Très faible Très faible

I1.53 -
Jachères non inondées avec communautés 

rudérales annuelles ou vivaces
- Non 0,59 Faible Faible
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U E2 .7  :  PR AIR IES MESIQUES NO N GEREES 

Cette végétation se développe sur les espaces interstitiels et les zones peu gérées. Elle est constituée 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǘǊŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ  

U E3 .441  :  PAT URES A  GRA ND S JO NC S (HUM IDE)  

[Ŝ ƴƻǊŘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ clôturée, pâturée par des chevaux. La végétation 
y est surǇŃǘǳǊŞŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜ Ǉŀǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀȄƻƴǎΦ [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ 
clairement le caractère humide de ce secteur. Les grands joncs Juncus effusus se développent sur les 
zones de bas niveau topographique. Les zones plus élevées voient se développer une végétation 
mêlant Laîches (Carex hirta, Carex otrubae), graminées prairiales (Poa, Alopecurus) et dicotylédones 
hygrophiles (Ranunculus flammula, Mentha arvensis, Lychnis flos-cuculi). Le fonctionnement 
ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎŜƳōƭŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ 
ŘŜǎ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƎŀƭŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƘƛǎǘŜǎΦ 

U F 3 .11  :  FO URRES MEDIO-EUROPEENS SUR SOL S RIC HES 

Les fourrés constituent la végétation compagne des prairies et champs au sein des complexes 
ōƻŎŀƎŜǊǎΦ [ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ȅ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [Ŝǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ Ŝǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜs jouent 
un rôle important dans la constitution des réseaux écologiques au niveau local : ils sont utilisés comme 
lieux de refuge ou comme corridors de déplacement par de nombreuses espèces. 

U I 1 . 1  :  MO NOCULT UR ES INT ENSIVES 

Cet habitat, pauvre en espèces, correspond aux zones cultivées de manière intensive. Cet habitat est 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

U I 1 . 53  :  JAC HERES NO N INO ND EES AVEC  COMM UNAUT ES 
R UDER ALES ANNUELLES OU VIVAC ES 

Cet habitat est présent sur des zones où le sol a été récemment remanié. La végétation comporte un 
caractère rudéral. Ces zƻƴŜǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜΦ 

[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦŀƛōƭŜΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳƛ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 
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Carte des habitats naturels 
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3.3.7. Faune 

La liste des espèces faunistiques observées sur le site est en annexe 3. 
 

3.3.7.1. Oiseaux 

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 61 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ нт 
espèces sédentaires, 26 estivantes, 5 espèces strictement hivernantes et 4 migratrices (la Grue 
cendrée, la Bécasse des bois, le Chevalier culblanc et la Grande Aigrette). 10 espèces possèdent un 
enjeu modéré et une espèce possède un enjeu fort sur le site et/ou à proximité.  

Ces espèces à enjeu sont présentées dans le tableau ci-dessous : 

Enjeu 
patrimonial 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Nombre et 

comportement 
Statut dans la 
zone d'étude 

Enjeu sur le 
site 

Fort Alouette lulu Lullula arborea 1NPR Estivant Fort 

Modéré Bécasse des bois Scolopax rusticola 1 R Migrateur Faible 

Modéré Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula 30 R Hivernant Modéré 

Fort Chardonneret élégant Carduelis carduelis  1V + 10G Sédentaire Faible 

Modéré Chevêche d'Athéna  Athene noctua 1NPO Estivant Modéré 

Modéré Effraie des clochers Tyto alba 1 pelote 
Estivant 
probable 

Faible 

Modéré Fauvette des jardins Sylvia borin 22 NPR Estivant Modéré 

Modéré Grande Aigrette Ardea alba 1R + 3G 
Hivernant et 
migrateur 

Faible 

Modéré Grand-duc d'Europe Bubo bubo 1 NPR + R Sédentaire Modéré 

Fort Grive litorne Turdus pilaris 16 G Sédentaire Faible 

Modéré Grue cendrée Grus grus 6 V + 1 R Migrateur Faible 

Modéré Guêpier d'Europe Merops apiaster 20 NC Estivant Faible 

Fort Hirondelle rustique Hirundo rustica 44 V Estivant Faible 

Modéré Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 10G + 10R + 16 NC Sédentaire Modéré 

Modéré Pic épeichette Dendrocopos minor 1NPO + 1 G Estivant Modéré 

Modéré Pic noir Dryocopus martius  1NPR Estivant Modéré 

Modéré Pic mar Dendrocopos medius 2 NPO Estivant Modéré 

Modéré Pouillot siffleur Phylloscopus sibilatrix 8 NPR Estivant Modéré 

Modéré Serin cini Serinus serinus 2 G Estivant Faible 

Modéré Verdier d'Europe Carduelis chloris 1NPO + 2NPR + 7V Sédentaire Modéré 

Légende : 
NPO : Nicheur possible (espèce observée durant la saison de reproduction dans un habitat favorable à la nidification ou mâle chanteur en 
période de reproduction) 
NPR : Nicheur probable (couple observé dans un habitat favorable durant la saison de reproduction, comportements territoriaux, parades 
nuptiaƭŜǎΣ ŎǊƛǎ ŘΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƛŘΧύ 
NC : Nicheur certain όƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǆǳŦǎΣ ŎƻǉǳƛƭƭŜǎ ǾƛŘŜǎΣ ǇƻǳǎǎƛƴǎΣ ƧŜǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƻƭΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ ŀŘǳƭǘŜǎ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊΣ 
ŀŘǳƭǘŜ ŜƴǘǊŀƴǘ Ŝǘ ǎƻǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ƴƛŘύ 
G : Gagnage (en chasse ou Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴύ 
V : Espèce observée en vol 
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,ȭÁÖÉÆÁÕÎÅ ÎÉÃÈÅÕÓÅ 
Parmi les espèces inventoriées pendant leur période de reproduction, 42 espèces sont protégées au 
niveau national et 16 possèdent un enjeu patrimonial notable (enjeu a minima modéré). Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ƭǳƭǳΣ Řǳ Chardonneret élégant, de la Chevêche d'Athéna, de ƭΩ9ŦŦǊŀƛŜ ŘŜǎ ŎƭƻŎƘŜǊǎΣ ŘŜ ƭŀ 
Fauvette des jardins, du Grand-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŘŜ ƭŀ DǊƛǾŜ ƭƛǘƻǊƴŜΣ Řǳ DǳşǇƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŘŜ ƭΩIƛǊƻƴŘŜƭƭŜ 
rustique, de la Mésange à longue queue, du Pic épeichette, du Pic noir, du Pic mar, du Pouillot siffleur, 
Řǳ {ŜǊƛƴ Ŏƛƴƛ Ŝǘ Řǳ ±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ  

Par leur comportement, certaines espèces ont un enjeu faible sur le site et/ou à proximité. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ 
/ƘŀǊŘƻƴƴŜǊŜǘ ŞƭŞƎŀƴǘΣ ŘŜ ƭΩ9ŦŦǊŀƛŜ ŘŜǎ ŎƭƻŎƘŜǊǎΣ ŘŜ ƭŀ DǊƛǾŜ ƭƛǘƻǊƴŜΣ ŘŜ ƭΩIƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ {ŜǊƛƴ 
ŎƛƴƛΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΣ ŀǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ-ci ont 
ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳ ƎŀƎƴŀƎŜΣ Ŝƴ Ǿƻƭ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ǎŜǳƭement des 
indices de présence ont été identifiés.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ DǳşǇƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŀǳŎǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ 
ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ƴƻǘŞŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
et sa zone de reproduction est relativement éloignée de celle-ci, puisque le boisement des Télots 
ǎŞǇŀǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ DǳşǇƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊǊŀ 
seulement être utilisée par cette espèce pour chasser ou transiter. Ainsi, cette espèce a donc un enjeu 
faible sur le site et/ou à proximité. 

Parmi les 16 espèces patrimoniales inventoriées lors de la période de nidification des oiseaux, 
ƭΩAlouette lulu possède un enjeu fort sur le site et/ou à proximité et la Chevêche d'Athéna, la Fauvette 
des jardins, le Grand-duc d'Europe, la Mésange à longue queue, le Pic épeichette, le Pic noir, le Pic 
mar, le Pouillot siffleur et le Verdier d'Europe possèdent un enjeu modéré sur le site et/ou à proximité 
(cf. tableau ci-dessus). 

(ÁÂÉÔÁÔÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ  

Habitats ouverts  
5Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǇŃǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ Ces milieux sont notamment 
utilisés par les oiseaux pour leur alimentation. Ainsi, plusieurs espèces ont été observées au gagnage 
ŎƻƳƳŜ ƭΩ9ǘƻǳrneau sansonnet. De plus, les prairies possèdent des mares qui peuvent attirer des 
espèces insectivores venant chasser au-dessus de ces dernières.  

Des espèces se reproduisant dans les milieux ouverts ont également été inventoriées et notamment 
les espèces protégées : Tarier pâtre et Alouette lulu.  

LΩAlouette lulu ŘΩŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǇǊƻōŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ, 
ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŃǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
Cette espèce est vulnérable sur la liste rouge des oiseaux nicheurs de Bourgogne.  

 

Prairie pâturée 

 

 Mares 
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Habitats semi-ouverts 
Ces derniŜǊǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
et à proximité. 

Plusieurs espèces spécifiques de ces milieux ont été observées dont les espèces protégées suivantes : 
le Chardonneret élégant, la Fauvette à tête noire, la Fauvette des jardins, le Gobemouche gris, le 
Grimpereau des jardins, le Grosbec casse-noyaux, ƭΩIȅǇƻƭŀƠǎ ǇƻƭȅƎlotte, les Mésanges à longue queue, 
bleue et charbonnière, le Pinson des arbres, le Pouillot véloce, le Roitelet à triple bandeau, le Rossignol 
philomèle, le Rougegorge familier, le Serin cini, le Troglodyte mignon Ŝǘ ƭŜ ±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ. 

Parmi les espèces ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŘŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜnt un enjeu modéré sur le 
site et/ou à proximité. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ Fauvette des jardins, considérée comme nicheuse probable dans 
ƭŜ ŦƻǳǊǊŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ et du ±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ, considérée comme nicheuse possible et probable 
au niveŀǳ Řǳ ŦƻǳǊǊŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ des haies et des jardins privés. 

 

Haie 

 

Fourré 

Habitats fermés  
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦŜǊƳŞǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ¢Şƭƻǘǎ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

Plusieurs espèces spécifiques de ces milieux ont été observées lors des inventaires naturalistes et 
notamment les espèces protégées : Accenteur mouchet, Buse variable, Chevêche d'Athéna, Coucou 
gris, Fauvette à tête noire, Fauvette des jardins, Grand-duc d'Europe, Grimpereau des jardins, 
Grimpereau des bois, Loriot d'Europe, Pouillot siffleur, Rougequeue à front blanc, les Mésanges à 
longue queue, bleue, charbonnière, nonette et les Pics épeiche, épeichette, mar, noir et vert. 

Le boisement des Télots semble être attractif pour les espèces cavernicoles. En effet, le Pic épeiche, le 
Pic epichette, le Pic mar, le Pic noir, la Sitelle torchepot Ŝǘ ƭŀ /ƘŜǾşŎƘŜ ŘΩ!ǘƘŞƴŀ ont été observés dans 
ce boisement. 

Parmi les espèces inventoriées dans ces milieux, huit ŘΩŜƴǘre elles possèdent un enjeu modéré sur le 
site et/ou à proximité. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ Chevêche d'Athéna, de la Fauvette des jardins, du Grand-duc 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ, de la Mésange à longue queue, du Pic épeichette, du Pic noir, du Pic mar et du Pouillot 
siffleur. 

ƴ La CheǾşŎƘŜ ŘΩ!ǘƘŞƴŀ : cette espèce est considérée comme nicheuse possible dans le boisement 
des Télots. 

ƴ La Fauvette des jardins : cette espèce considérée comme nicheuse probable dans le boisement 
des Télots. 
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ƴ Le Grand-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ : cette espèce est considérée comme nicheuse probable dans le boisement 
des Télots. En effet cette espèce a été observée à plusieurs reprises dans le boisement des Télots 
Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊtes de 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Les habitats présents dans le boisement des Télots ne sont pas typiques des 
habitats de reproduction du Grand-duc ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ mais les talus abrupts présents dans le 
boisement des Télots peuvent suffire pour que cette espèce puisse se reproduire. 

ƴ La Mésange à longue queue : cette espèce est considérée comme nicheuse certaine dans le 
boisement des Télots. 

ƴ Le Pic épeichette : cette espèce est considérée comme nicheuse possible dans le boisement des 
Télots. 

ƴ Le Pic mar : cette espèce est considérée comme nicheuse possible dans le boisement des Télots. 

ƴ Le Pic noir : cette espèce est considérée comme nicheuse probable dans le boisement des Télots. 

ƴ Le Pouillot siffleur : cette espèce est considérée comme nicheuse probable dans le boisement. 

 

Boisement des Télots 

 

Boisement des Télots 

Bâti 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ et à proximité. La majorité de ces derniers sont 
à caractère industriel et sont peu favorables à la nidification des oiseaux. 

Une pelote de réjection dΩ9ŦŦǊŀƛŜ ŘŜǎ ŎƭƻŎƘŜǊǎ ŀ ŞǘŞ ǘǊƻǳǾŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ 
novembre dans un bâtiment en ruine situé Ł ƭΩest, à ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ. Cette espèce 
possède un enjeu patrimonial modéré. La pelote de réjection de cette espèce daterait de plusieurs 
ƳƻƛǎΣ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ ǊŜƧŜǘŞ ŎŜƭƭŜ-ci serait alors probablement estivant. Cependant, il est très peu 
probable que celui-Ŏƛ ƴƛŎƘŜ Řŀƴǎ ŎŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŜƭƻǘŜ ŘŜ ǊŞƧŜŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ 
trouvée au niveau de celui-ci. De plus la présence de chiroptères dans ce bâtiment confirme également 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŦŦǊŀƛŜ ŘŜǎ ŎƭƻŎƘŜǊǎΦ Le bâtiment serait alors utilisé comme reposoir 
pour régurgiter des pelotes et les zones ouvertes, situées à proximité de celui-ci, seraient utilisées par 
cette espèce pour chasser notamment des micromammifères. !ƛƴǎƛΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ des prospections 
ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎΣ ŀǳŎǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ŘΩ9ŦŦǊŀƛŜ ŘŜǎ /ƭƻŎƘŜǊǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ƻǳ ŜƴǘŜƴŘǳΦ Du fait de ces éléments 
cette espèce possède un enjeu faible sur le site et/ou à proximité. 

5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ et à proximité, des habitations sont présentes et celles-ci sont favorables à la 
nidification des oiseaux. Eƴ ŜŦŦŜǘΣ ŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀƴŦǊŀŎǘǳƻǎƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǾƛǘŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
desquelles les oiseaux peuvent construire leur nid.  
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UƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ƴƛŘǎ ŘΩIƛǊƻƴŘŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴƎŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŀǳ ƴƻǊŘ-ouest de celle-ci. Il est alors possible que des Hirondelles puissent nicher 
Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳde ou à proximité. Cependant lors des inventaires naturalistes, aucun indice de 
ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘΩIƛǊƻƴŘŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΦ 

Des espèces typiques de ces milieux ont été identifiées : Bergeronnette grise, Moineau domestique et 
Rougequeue noir, ceux-ci étant considérés comme nicheurs certains ou probables au niveau des 
habitations. 

Les passereaux identifiés dans ce type de milieu sont protégés, mais nŜ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ƴƻǘŀōƭŜΣ 
car ces dernières sont communes en Bourgogne et en France. 

La /ƘŜǾşŎƘŜ ŘΩ!ǘƘŞƴŀ, ŜǎǇŝŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞ, peut également nicher dans les bâtiments situés en 
lisière du boisement des Télots. En effet, cette espèce a été eƴǘŜƴŘǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ situé 
aux abords nord-est ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘude. 

Le Grand-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ, espèce ŘΩŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞ, a été observé à plusieurs reprises dans le boisement 
ŘŜǎ ¢Şƭƻǘǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ. Il est alors probable que cette espèce se 
reproduise dans celui-ci, des sources indiquant la reproduction de celui-ci dans des bâtiments (Le 
Grand-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Bubo bubo en Bourgogne bilan 2014, EPOB, 2014). 

 
.ŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

 
Habitations présentes à proximité de la 

ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

 
Grand-duc observé au 
ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 

42 espèces protégées au niveau national ont été identifiées pendant la période de reproduction de 
ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ  
[Ω!ƭƻǳŜǘǘŜ ƭǳƭǳΣ ŘΩŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘκƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǇǊƻōŀōƭŜ 
dans les prairies et les pâtures de la zone dΩŞǘǳŘŜΦ 
La Chevêche d'Athéna, la Fauvette des jardins, le Grand-duc d'Europe, la Mésange à longue queue, 
le Pic épeichette, le Pic noir, le Pic mar, le Pouillot siffleur et le Verdier d'Europe possèdent un enjeu 
modéré sur le site et/ou à proximité. 
Le fourré situé au sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩŀǳ 
niveau de ce dernier la Fauvette des jardins et le ±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ deux espèces patrimoniales 
ŘΩŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘκƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ont été observés. 
Le ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ¢Şƭƻǘǎ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ, sa richesse faunistique est ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘǳŜ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ 
entre prairies et boisements humides et pentes sèches des terrils. De plus, plusieurs espèces 
ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴt leur période de 
reproduction : la Fauvette des jardins, le Grand-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŀ aŞǎŀƴƎŜ Ł ƭƻƴƎǳŜ ǉǳŜǳŜΣ ƭŜ tƛŎ 
épeichette, le Pic noir, le Pic mar et le Pouillot siffleur. 
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Localisation des oiseaux nicheurs à enjeu  
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¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ нф ƻŎǘƻōǊŜ нллф ŦƛȄŀƴǘ 
la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection. 
A ce titre ζ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ώΧϐ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƛŘǎ ώΧϐ ƭŀ 
destruction, la mutilation intentionnelles, la capture ou l'enlèvement des oiseaux dans le milieu naturel 
ώΧϐ ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction et de 
ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ώΧϐ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 
ǊŜǇƻǎ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ώΧϐ ηΦ Ces espèces sont donc protégées aux titres des individus et de leurs habitats. 

 

,ȭÁÖÉÆÁÕÎÅ ÍÉÇÒÁÔÒÉÃÅ 
!ǳŎǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ ! ƴƻǘŜǊ 
cependant que quatre espèces migratrices ont été identifiées. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ Bécasse des bois, du 
Chevalier culblanc, de la Grande Aigrette de la Grue cendrée.  

Hormis le Chevalier culblanc, les trois autres espèces citées sont patrimoniales. La Bécasse des bois est 
déterminante des ZNIEFF en Bourgogne. La Grue cendrée est également déterminante des ZNIEFF en 
.ƻǳǊƎƻƎƴŜ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ƴƴexe I de la Directive Oiseaux. La Grande Aigrette est inscrite dans 
ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄΦ 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŦŀƛōƭŜ ŦƭǳȄ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΣ Řǳ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ Ŝƴ ƘŀƭǘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƘŀƭǘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci sur le site et/ou à proximité 
est faible.  

 

,ȭÁÖÉÆÁÕÎÅ ÈÉÖÅÒÎÁÎÔÅ  
Parmi les espèces inventoriées pendant la période hivernale, cinq ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ 
hivernantes dans la ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

Parmi celles-ci, une espèce hivernante possède un enjeu patrimonial modéré : le Bouvreuil pivoine. 
En effet, ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ cette espèce semble 
être mal répartie dans le département de la Saône-et-Loire (Issa et Muller, 2015). 

¦ƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŜ .ƻǳǾǊŜǳƛƭ ǇƛǾƻƛƴŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ-est de 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ. Cette espèce possède un enjeu modéré dans ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

Le Bouvreuil pivoine localisé sur lŀ ŎŀǊǘŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ нф ƻŎǘƻōǊŜ 
2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur 
protection. A ce titre ζ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ώΧϐ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƴƛŘǎ ώΧϐ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ Ƴǳǘƛƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ 
ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ώΧϐ ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 
ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ώΧϐ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 
ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ώΧϐ ηΦ Cette espèce est donc protégée aux titres des 
individus et de ses habitats. 
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Localisation des oiseaux hivernants à enjeu  
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3.3.7.2. Amphibiens 

Les ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ мм ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ : 
ƭΩ!ƭȅǘŜ ŀŎŎƻǳŎƘŜǳǊΣ ƭŜ /ǊŀǇŀǳŘ ŎƻƳƳǳƴΣ ƭŀ DǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ŀƎƛƭŜΣ ƭŀ DǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ǊƛŜǳǎŜΣ ƭŀ DǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ǊƻǳǎǎŜΣ 
la Grenouille verte, la Rainette verte, le Triton alpestre, le Triton crêté, le Triton palmé et le Triton 
ponctué.  

Liste et enjeux des espèces observées 

Enjeu patrimonial Nom vernaculaire Nom scientifique Nombre  Enjeu sur le site 

Modéré Alyte accoucheur Alytes obstetricans 2 individu Faible 

Faible Crapaud commun Bufo bufo 11 individu Faible 

Modéré Grenouille agile Rana dalmatina 114 pontes et 1 individu Modéré 

Faible Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus 80 individus Faible 

Faible Grenouille rousse  Rana temporaria 1 individu  Faible 

Faible Grenouille verte Pelophylax kl. esculentus 77 individus Faible 

Modéré Rainette verte Hyla arborea 424 individus + 10 pontes Fort 

Faible Triton alpestre Ichthyosaura alpestris 1 individu Faible 

Fort Triton crêté Triturus cristatus  1 individu Fort 

Faible Triton palmé Lissotriton helveticus 4 individus Faible 

Fort Triton ponctué Lissotriton vulgaris  1 individu Fort 

 
[Ω!ƭȅǘŜ ŀŎŎƻǳŎƘŜǳǊΣ ƭŀ DǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ŀƎƛƭŜΣ ƭŀ wŀƛƴŜǘǘŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŜ ¢Ǌƛǘƻƴ ŎǊşǘŞ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 
н ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ мф ƴƻǾŜƳōǊŜ нллт ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection. À ce titre « Sont interdits, sur tout le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƛŘǎΣ ƭŀ 
destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans 
le ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ώΧϐ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭϥŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 
ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ώΧϐ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƭǇƻǊǘŀƎŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ 
la vente ou l'achat, l'utilisation, commercialŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ώΧϐ ηΦ Ces espèces sont 
donc protégées aux titres des individus et de leurs habitats de reproduction et de repos. 

Le Crapaud commun, la Grenouille rieuse, le Triton alpestre, le Triton palmé et le Triton ponctué sont 
ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ мф ƴƻǾŜƳōǊŜ нллт ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎ 
protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection. À ce titre « Sont interdits, sur 
ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƛŘǎΣ ƭŀ 
destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans 
ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ώΧϐ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƭǇƻǊǘŀƎŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ 
ƻǳ ƭϥŀŎƘŀǘΣ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ώΧϐ ηΦ Ces espèces sont donc 
uniquement protégées aux titres des individus, ƭŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΦ 

La Grenouille verte et la Grenouille rousse ne sont pas protégées au titre des individus ou de leurs 
habitats. 
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Ces espèces se retrouvent principalement dans la zone identifiée sur la parcelle nord pâturée par des 
chevaux, notamment au niveau de mares et de fossés inondés (zones associées à des sites de 
reproduction pour la Grenouille verte, la Grenouille rieuse, la Rainette verte, la Grenouille rousse, le 
Triton palmé, le Triton crêté et le Triton ponctué).  

Au niveau ŘŜ ƭŀ ǇŃǘǳǊŜ Ł ƎǊŀƴŘǎ ƧƻƴŎǎΣ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇƻƴǘŜǎ ŘŜ DǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ŀƎƛƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ 
de pontes de Rainette verte et une femelle de Triton palmé pleine ont été identifiées. Ces éléments 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǘǘŜǎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ŏes espèces dans ce milieu. 

Le Triton crêté, vulnérable sur la liste rouge de Bourgogne, et le Triton ponctué, en danger sur la liste 
rouge de Bourgogne, ont été observés dans cette zone. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜnté par plusieurs centaines de 
wŀƛƴŜǘǘŜ ǾŜǊǘŜΦ [Ŝǎ ōǊŀƴŎƘŀƎŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩȅ ŎŀŎƘŜǊΦ 

 

Zone favorable à la reproduction des amphibiens 

 
Au niveau des ornières et des mares forestières du boisement des Télots, ǘǊƻƛǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜns 
ont été observées : le Triton palmé, le Triton alpestre et la Grenouille agile. 

[Ŝ /ǊŀǇŀǳŘ ŎƻƳƳǳƴ ƴΩŀ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ¢ŞƭƻǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 
long des sentiers forestiers.  

9ƴŦƛƴ ƭΩ!ƭȅǘŜ ŀŎŎƻǳŎƘŜǳr a été entendu dans les jardins entre la salle des fêtes et la lisière forestière. 
[ΩŜǎǇŝŎŜ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŀǎǎŜȊ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όƭŀƴŘŜǎΣ 
ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎΧύ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎ όŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ǾƛŜǳȄ ƳǳǊǎΣ ǘŜǊǊƛƭǎΧ). Également assez tolérante au 
niveau de ses habitats aquatiques de reproduction, pourvu que ceux-ci soient suffisamment ensoleillés 
Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎŀŎƘŜǘǘŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ LŎƛ ŀǳǎǎƛΣ ǎŜǎ 
habitats ne sont pas cƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ŀ ŘƻƴŎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘκƻǳ 
à proximité. 

 

Description des mares 
La carte de localisation des mares avec leur numérotation est en page 68.  
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Mare 1 

 

Dimensions (en m) : 17x11x1,3 

Inondation de la prairie en hautes eaux : oui 

En eau en été : non 

Orientation : N-S 

Pentes des berges : 

- de 0 à 25% : 70% 
- de 25 à 50% : - 
- de 50 à 75% : - 
- de 75 à 100% : 30% 

Végétation : 

- ombrage de la mare : 0% 
- dans la mare : 100% herbacée 
- aux abords : 100% herbacée 

bǳƛǎŀƴŎŜǎ όǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ŘŞŎƘŜǘǎΣ Χύ : - 

Faune observée : Rainette verte, Triton palmé, 
Grenouille rieuse, Grenouille verte, Grenouille 
agile 

Statut dans le cadre du projet : évitée 

Mare 2 

 

Dimensions (en m) : 14x7x0,5 

Inondation de la prairie en hautes eaux : oui 

En eau en été : non 

Orientation : N-S 

Pentes des berges : 

- de 0 à 25% : 60% 
- de 25 à 50% : 40% 
- de 50 à 75% : - 
- de 75 à 100% : 30% (zone de surprofondeur) 

Végétation : 

- ombrage de la mare : 0% 
- dans la mare :  
- aux abords : 100% herbacée 

Nuisances : - 

Faune observée : Rainette verte, Triton crêté, 
Grenouille rieuse, Grenouille verte, Grenouille 
agile 

Statut dans le cadre du projet : évitée 




















































































































































































































